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Editorial 

Nous sommes entrés dans la phase aiguë d'une crise qui tend à déman­
teler l'ensemble des conquêtes sociales, opérées en deux siècles de dia­
logue et de combat. 

Sur les décombres du progressisme international socialisant et sous 
les pressions conjuguées du discours de « modernisation » ultra-libérale 
et de « mondialisation » de l'économie, une pénultime idéologie de l 'his­
toire affiche son paradigme : tout ce qui s'est construit comme droit mo­
dérateur des relations de travai l  et d'existence doit inexorablement s'adapter 
aux pulsions de l 'économie de marché. 

Face à elle, peinent à prendre fonne diverses résistances : 

- l 'une, disons « élastique » s'accroche au cadre du syndicalisme tradi­
tionnel, tantôt en bétonnant sur les acquis, tantôt en quête désespérée d'ac­
cords négociés et de réfonnes consensuelles qui l 'amènent parfois à mimer 
l 'équivalent néo-libéral du « bout de chemin avec » (le parti dominant) ; 

- l ' autre, disons « utopique » et mondialiste, subordonne son éven­
tuelle action locale à l 'analyse globale qu'elle fait de l ' état de la planète, 
et mise sur l ' influence qu 'exerce dans l ' opinion une supposée « société 
civile » internationale conscientisée, promue en avant-garde d'un monde 
l ibéré des diktats de la marchandise et des marchands ; ce faisant, el le 
esquive toute inscription durable dans le paysage politique. 

Aucune de ces volontés de résistance n'a jusqu'ici  réussi à fédérer les 
victimes et les opposants de ce qui se présente de plus en plus clairement 
comme un accaparement oligarchique concerté des ressources et des éner­
gies de la planète. 

On s' étonnera peut-être que devant de semblables périls et enjeux, 
Cité réunisse un dossier sur le thème traité lors de la session d'octobre de 
politique appliquée de l ' IFCCE : « la République sociale ». Le choix. est 
pourtant clair : nous posons résolument la question sociale sur le terrain 
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LA RÉPUBLIQUE SOCIALE 

réputé dépassé de la res publica, qui demeure pour nous l'espace privi lé­
gié de la citoyenneté et de la légitimité politique. Dire que les rapports 
sociaux, notamment dans le domaine du travail et de la production, inscri­
vent leur avenir dans la meilleure tradition de la République et devront 
continuer ou recommencer à se plier aux lois est une affirmation qui ne va 
pas de soi aujourd' hu i; nous avons même, au cours de la session, entendu 
des amis résolument hostiles aux méfaits du système reporter leurs es­

poirs de justice sur une « Europe sociale » dont ils venaient avec convic­
tion de récuser les faux-semblants .. . 

Partant donc du principe que la justice sociale n'est pas délocalisable 
de la cité, nous nous sommes réjouis que Philippe Arondel mette en pers­
pective la façon dont son droit s 'est construit politiquement à partir du 
rapport de force entre les travailleurs et les « exploitants ». Non, la Répu­
blique naissante au XVIIIe siècle n'était guère « sociale » originellement, 
et il fallut que s 'élèvent contre elle ou ses coalitions d' intérêts bourgeois 
l ' insurrection de juin 1848 puis la Commune, pour que s'enclenche un 
mouvement d' émancipation, consacré en 1946 dans le Préambule de la 
Constitution. En ce point d'orgue, que voudraient tant faire oubl ier nos 
dirigeants, culmine l ' idéal res-publicain avec la définition même du prin­
cipe de bien public, notamment quand i l légitime la « nationalisation » des 
outils de production et de service par leur nécessité à l 'ensemble des ci­
toyens. 

Que la liberté économique doive tolérer d'être subordonnée quelque 
part à l 'utilité commune, qu'el le soit contrainte d'admettre que le « mar­
ché » où elle s'ébat n'est pas universel mais strictement borné par le pou­
voir d'État qui édicte les règles du jeu, frappe la monnaie commune et 
sanctionne les forbans . . .  Voilà qui va carrément à l 'encontre de la rumeur 
qui fabrique aujourd'hui l 'opinion. Et qui ira sans doute de plus en plus au­
devant des souhaits des peuples. 

Nous posons ici deux pierres d'attente : l 'une de la plume de Phil ippe 
Arondel, tente de discerner l 'alternative qui, de la convergence des mou­
vements syndicaux et des nouvelles mouvances nées de l ' inquiétude ci­
toyenne, peut surgir qui réponde à notre ambition. Opérer un aggiorna­
mento syndical que tous espèrent, sans s 'abandonner à la co-gestion du 
système néo-l ibéral. Et ne pas davantage se satisfaire des garanties 
sécuritaires que les patrons proposent de céder en pâture pour assurer l ' ac­
compagnement minimal des exclus, de sorte que leur système turbine à 
plein rendement. Prothèse que, par un odieux détournement, les meutes 
évangéliques américaines nomment « compassion » . . . 

L'autre est le fait de Gérard Filoche, observateur et gardien exemplaire 
de la cause sociale en tant que militant et inspecteur du travail : il s 'agit, à 
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EDITORIAL 

travers la recension des menaces qui pèsent et pèseront jour après jour sur 
les dispositifs réglant la vie des travail leurs en 2006, de brosser le pay­
sage d'une société civile en état de siège, et de mobiliser tous les moyens 
pour la défendre. Moyens intellectuels en éveil - que rien ne passe entre 
les mailles de l 'observateur du champ social - moyens réglementaires en 
perpétuelle réaction - malgré le dénuement des effectifs et le peu d'appui 
offert par un État poltron et une classe politique occupée de ses propres 
affaires. On a le sentiment, à lire cette l iste d'avertissements, de compul­
ser le livre de bord d'un paquebot voué au naufrage - i l  s 'en est fal lu d'un 
rien qu'i l  n'y échappe. Or, ici, rien n'est joué, pour ceux qui voudront de­
meurer vigi lants. 

Une seconde thématique nous est ici offerte, complémentaire, celle 
de la réponse qu'apporte à une certaine détresse sociale le fait commu­
nautaire. Alexandre Massonnet décrit en clinicien sa formation et les con­
séquences sur le morcellement, puis la nomadisation de l 'appartenance 
sociale. Alexandre Renaud montre comment, surgissant sur les ruines du 
Contrat social, le communautarisme peut constituer un nouveau moyen 
d'asservissement à l 'entreprise: la voilà devenue pour ainsi dire la patrie / 
matrie d'adoption et de substitution du citoyen esseulé, une secte où ne 
manque plus - que voici ! - la figure du Père fondateur . . .  

Avouons-le, c'est aux fms de désintoxication que l ' on a inséré ici l 'ex­
posé de Bertrand Renouvin sur Pierre Boutang. Le regard que porta ce 
témoin très engagé, en philosophe et journaliste, sur le second avènement 
du général de Gaulle en 58, et la perspicacité avec laquelle sa « culture 
capétienne » lui permit d'apprécier la remarquable convergence qui s ' ins­
taura un temps avec la perspective royale qu' incarnait le comte de Paris, 
font ressortir les durables critères de la légitimité politique. Pour n 'avoir 
eu de fruits qu'éphémères, cette rencontre a cependant ancré nos institu­
tions républicaines dans une simulation monarchique qui a depuis lors épar­
gné des naufrages à la France. Et nul ne peut prédire ni dédire si ou quand 
le « dialogue du souverain et du peuple » se ranimera. 

Le kitsch en politique tchèque offre un contrepoint alerte à notre ac­
tualité. Martin Hybler, qui fut proche de Vaclav Havel et ses amis dans 
l ' opposition à la dictature bureaucratique, est d'autant plus à l ' aise pour 
mettre au jour l ' étrange et symptomatique distance théâtrale qui fait que le 
discours des dirigeants de Bohème-Moravie, par une sorte de glissement 
onirique, finit par ne plus refléter que leur fuite à l ' égard du pouvoir. En 
cela, écrit Martin, Havel comblait les vœux des adeptes de la gouvernance 
libéral-l ibertaire du monde post-moderne . . .  

Pour clore c e  sommaire, et avant d'entrer en transes charentaises sur le 
trépied delphique de Criton des Alpes, on trouvera dans l 'exposé de Fran-
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LA RÉPUBLIQUE SOCIALE 

çois Vil lemonteix de quoi nourrir sa réflexion sur les organismes génétiquement 
modifiés dont l ' invasion nous guette. Avantages escomptés, inconvénients 
prévus et imprévus, la première mesure de précaution est de savoir quels 
risques politico-économiques se cachent derrière l ' avancée génétique. Et 
c 'est là, à nouveau dans la volonté de puissance et d' appropriation total i­
taire des grands investisseurs, que l ' on peut discerner et dénoncer le scan­
dale d'un monde ensauvagé à qui la raison politique est devenu quasi inau­
dible. 

L'autisme est une maladie qui touche donc aussi les civil isations. 

Luc de Goustine 
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Philippe Arondel 

économiste et sociologue, théo­
r icien de l ' action syndicale, 
auteur de l 'essai Lapauvreté est­
elle soluble dans le lIbéra­
lisme ?, coll. Ulysse, éd. Belin, 
2004. 

Ce texte résume son intervention 
à la Session de Politique appli­
quée organisée par l '[FCCE à La 
Chapelle-Saint-Luc, Aube, les 
29 & 30 octobre 2005 sur le 
thème «Quelle République so­
ciale pour demain ? » . 

Quel mouvement social 

pour quelle République sociale? 

Confronté depuis de nombreuses années à une offensive néo-libérale 
radicale, le mouvement social cherche à forger contre vents et marées les 
stratégies de résistance permettant au modèle républicain de survivre et 
de se rénover. On ne s 'étonnera donc guère que, dans son souci de battre 
en brèche les visées liberticides et anti-sociales des tenants de la société 
de marché, celui-ci se rapproche, non sans un sens aigu des opportunités, 
des grandes problématiques qui sont aujourd'hui au cœur de ce que l 'on 
appelle, d'une façon un peu rapide, la renaissance de la société civile. Là 
où le bât blesse, c'est que ces nouvelles thématiques à la mode s' inscri­
vent pour la plupart dans une démarche à la fois séduisante et ambiguë 
aboutissant à enraciner une sorte de compromis social-l ibéral, favorable 
en dernière analyse aux grands intérêts transnationaux. 

Inventaire critique de ce nouveau compromis en gestation dont les ar­
ticulations conceptuelles constituent, qu 'on le veuille ou non, les prémi­
ces d'un mode inédit, et sophistiqué, de gouvernance néo-libérale au ser­
vice du capitalisme mondialisé. 

Comme il  paraît loin, le temps où le syndicalisme, interprète et relais 
inspiré des aspirations populaires, était l 'un des vecteurs des grands com­
promis progressistes qui ont scandé, depuis le tournant historique de 
l 'après-guerre, notre histoire sociale ! Comme elle semble déjà presque 
remisée aux oubliettes de l 'histoire, l 'heureuse époque où, sur fond d'une 
« lutte de classe » tout à la fois assumée et transcendée, celui-ci co-écri­
vait, jour après jour, un pacte républicain dont les avancées contribuaient à 
affranchir les salariés de la violence ordinaire du marché! 

page 7 



LA RÉPUBLIQUE SOCIALE 

Un syndicalisme au pied du mur 

Alors que la contre-révolution l ibérale - une contre-révolution qui  n 'hé­
site point à se parer des atours de la justice sociale et du bien commun - ne 
cesse de marquer des points, le syndicalisme, quasiment toutes sensibili­
tés confondues, hésite entre une stratégie « d'accompagnement » de con­
tre-réformes présentées comme iné luctables, nature l les, et le désir de 
défendre les salariés j ùsqu'au bout, fût-ce parfois au prix d'une crispation 
conservatrice de mauvais aloi, et souvent contre-productive. 

Cette oscil lation, qui est la traduction d'une profonde crise d'identité, 
ne va pas, à l 'évidence, sans provoquer des débats houleux et passionnés 
dans un mouvement social dont la plupart des repères traditionnels, qu' i ls 
soient d'ordre technique ou idéologique, se trouvent bousculés, voire to­
talement balayés, par une globalisation d'essence anglo-saxonne aux re­
tombées concrètes subtilement totalitaires.  

Le grand bond en arrière? 
En ce début de XXI· siècle, l ' émergence progressive d'un nouveau 

modèle d' accumulation capitaliste fondé sur la toute-puissance de la fi­
nance globalisée - c ' est à dire, en bon français, des marchés financiers et 
des fameux « zinzins » 1  - pousse quasi mécaniquement à une déconstruction 
rageuse, systématique, des régulations protectrices et intégratrices qui ont 
présidé à l 'enracinement, dès les années trente, des « grands récits éman­
cipateurs » portés sur les fonts baptismaux au cours du « stupide » XIX· 
s ièc le .  

Le syndicalisme, plus particulièrement celui qui  se  réclame de la pro­
blématique réformiste, se retrouve désormais piégé par la montée en puis­
sance impétueuse d ' une gouvernance d ' entrepr ise  qui sacral ise  la 
shareholder value} . . .  et transforme les salariés en pure variable d' ajuste­
mentJ Pris à revers en quelque sorte par une mondialisation qui sape les 
fondements, tant pratiques que théoriques, des fragiles « contre-pouvoirs » 
qu' i l  avait contribué à édifier face à l 'arrogance immémoriale du capital, i l  
peine - pour ne pas dire plus - à reprendre la main sur un terrain actionnarial 
inconnu, où la manipulation conceptuelle s 'allie sans cesse avec la lutte 
pour la domination économique la plus insensée. 

Le piège du statu quo • 1. Grands investisseurs ins-
titutionnels. 

Face à cette nouvelle donne qui fait voler en éclats ce que l 'on a cou-
• 2. Créat ion de valeur  

turne d'appeler, chez les théoriciens de l 'Ecole de la régulation, le contrat actionnariale. 
social fordiste, la tentation est grande, pour ceux qui sont en charge de .3 Cf L· H N R . . .  . lem oang- goc, e-
défendre les intérêts moraux et matériels des salarIés, d'opérer un repl! en fermons la parenthèse libérale, 

bonne et due forme derrière la ligne Maginot des acquis. Editions La Dispute, 2005 . 
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. 4. Nous faisons ici allusion aux 
thèses très à la mode du théori­
cien du capitalisme cognitif, Toni 
Negri. 

QUEL MOUVEMENT SOCIAL. .. 

Certes, i l  ne saurait être question, comme certains pseudo-syndica­
l istes rall iés à la pensée unique le préconisent ouvertement, de devenir 
co-gestionnaires de soi-disant réformes sociales qui ne poursuivent d'autre 
objectif, par-delà leur phraséologie progressiste, que d' assuj ettir finement 
le salariat aux nouvelles et al iénantes formes du capitalisme contempo­
rain. La lutte pour préserver les protections arrachées de haute lutte au 
cours des décennies écoulées - protections qui étaient parvenues, dans le 
cadre même de l 'entreprise capitaliste, à esquisser une forme de citoyen­
neté salariale - reste plus que jamais d' actualité. Quelle serait la légitimité 
d'un syndicalisme qui, confondant réalisme et fatalisme, lucidité et allé­
geance aux dogmes du jour, se ferait le complice de stratégies visant à 
invalider l ' idée même de progrès social ? Quelle chance aurait le syndica­
lisme de séduire les franges les plus exploitées du salariat contemporain 
si son seul rôle n'était que d'apposer sa signature au bas d'accords au ra­
bais organisant une régression sociale de choc ? 

Mettre l'imagination au pouvoir 
Mais cette fidélité, pour être autre chose que l 'expression d 'un té­

moignage éthique désespéré et désespérant, face au retour en force de la 
barbarie sociale sur la planète, y compris dans les pays industriellement 
avancés, se doit d 'être revisitée, fécondée, par de nouvelles problémati­
ques progressistes l iant intimement, dialectiquement, souci de défendre 
becs et ongles l ' Etat Providence classique et volonté d ' inventorier les che­
mins d 'une nouvelle régulation sociale pour le XXI" siècle. Comment ima­
giner en effet, sauf à se bercer de dangereuses i l lusions, que le combat 
pour la pérennité de nos acquis nationaux puisse faire l 'économie d 'une 
réflexion de fond - une réflexion capable de pratiquer avec courage et ta­
lent l 'autocritique - sur les moyens à mettre en œuvre pour ouvrir ce que 
l ' on pourrait appeler, d 'une formule rapide, le cycle d'un nouveau com­
promis social stable, à visage humain ? 

Il convient d 'en être persuadé, ce cycle n 'a  de chance de voir le jour 
qu 'à la condition expresse que le syndicalisme, par un aggiornamento de 
grande ampleur, sache se doter, au plan pratique comme au plan idéologi­
que, des outi ls lui permettant de peser enfin sur le nouveau cours capita­
liste en gestation. Alors que la mondialisation - expression euphémisée de 
l 'éternel le lutte du capital pour se soumettre les forces créatrices du tra­
vail - poursuit méthodiquement, via un pol itique asservi, le dynamitage des 
pactes régulateurs nationaux et impose une logique mortifère de mise en 
concurrence des salariats et des peuples, i l  lui revient de prendre la tête de 
ces nouvelles « multitudes »4, pour reprendre l ' expression de Toni Negri, 
qui aspirent confusément à une autre histoire, une autre histoire affranchi 
du règne de la marchandise et de ses logiques réificatrices. 
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LA RÉPUBLIQUE SOCIALE 

Subvertir les conceptions du monde dominantes 

I l  n 'est pas nécessaire d' être grand clerc pour comprendre que l'ins­
cription du mouvement social dans une temporalité alternative, l ibérée du 
culte de la rentab ilité à tout prix, , suppose un renversement complet de 
perspective philosophique par la remise en cause drastique de la WeItans­
chauunft néo-libérale dominante. 

Rompant avec le confort intellectuel des années 1 980 - années per­
dues où une certaine mollesse conceptuelle le disputa souvent à un aveu­
glement étrange - le mouvement social doit réapprendre, petit pas après 
petit pas, la grammaire iconoclaste de la confrontation idéologique. 

Contrairement à ce d'aucuns prétendent un peu légèrement, le combat 
des idées n'est pas un luxe d'intellectuel déconnecté des réalités prosaï­
ques de la vie sociale mais, b ien au contraire, la démarche d'une intelli­
gence ouverte qui essaie avec humilité d'en saisir les articulations invisi­
bles et les enjeux profonds. Bref, oser s'aventurer aujourd'hui sur le che­
m i n  de l ' affrontement idéo logique ,  c ' est, d ' un même mouvement 
démystificateur et refondateur, refuser de s 'en laisser conter par les pro­
phètes l ibéraux de la « fin de l ' histoire »6 

Derrière cette mythologie intéressée de la fin de 1 'histoire, ce qui se 
dissimule, en effet, est rien moins qu 'une tentative de légitimation et de 
sacrali sation du « désordre étab l i » tant dénoncé par le phi losophe 
personnaliste Emmanuel Mounier. Dans un article intitulé de façon fort 
significative « L'essence du néo-libéralisme », P ierre Bourdieu ne pou­
vait-il pas s'écrier7 ? 

« Et si le libéralisme n'était en réalité que la mise en pratique d'une 
utopie ainsi convertie en programme politique, mais une utopie qui, 
avec l 'aide de la théorie économique dont elle se réclame, parvient à 
se penser comme la description scientifique du réel. » 

Reprendre langue avec l 'histoire réelle 
C'est donc en faisant éclater l ' imposture récurrente d'un discours li-

_ 5. Conception du monde. 

béraI qui se présente comme le décalque du réel - l ' interprète fidèle d'un - 6. Cf Francis Fukuyama, La 
lin de l 'histoire et le dernier 

réel préalablement reconfiguré selon les l ignes de force d'une « pure fic- homme, Flammarion, Paris, 1 992. 
tion mathématique »8 - que le syndicalisme pourra de nouveau être en 
phase avec ceux - de plus en plus nombreux! - qui font chaque jour le dur 
apprentissage de la « désaffiliation » honteuse et de « la perte de soi »9 . 

Cette lutte sur le front idéologique ne doit cependant pas être pensée 
comme une fin en soi,  mais comme l ' amorce d'une stratégie de rupture 
visant à faire émerger un autre type de syndicalisme capable de réunifier 
le salariat - ou plus exactement les différents salariats mis en concurrence 
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2002. 
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... POUR QUELLE RÉPUBLIQUE SOCIALE? 

par la globalisation ultra-libérale- autour d 'une nouvelle utopie de trans­
formation sociale. 

Les prémices d'une ontologie de la rupture 

Depuis plus d'une dizaine d'années, l'on voit se dessiner, au travers de 
la publication de l ivres à succès ou de la montée en puissance de la mou­
vance dite altermondialiste10, ce qui pourrait constituer un corpus concep­
tuel minimum de résistance face aux errements du libéralisme contempo­
rain. Les syndicalistes soucieux de rompre avec les logiques délétères de 
« l ' accompagnement » des contre-réformes libérales doivent s 'approprier 
avec finesse ce trésor doctrinal en gestation, en faire le cœur d 'un pro­
gramme d' urgence à vocation pédagogique, susceptible de faire renaître 
l ' espoir  en un aven ir  moins  soumis aux rythmes erratiques de la  
globalisation financière. 

JI reste que ce désir de s 'appuyer sur les concepts non conformiste 
émergents, de se l ier aux nouvel les expériences de lutte naissantes, ne 
doit pas rimer - ce qui serait une véritable catastrophe - avec des rallie­
ments naïfs, sans recul critique, à toutes les thèses néo-réformistes qui se 
proposent ici ou là dans un confusionnisme parfois douteux de contrer les 
dérives de l 'impérialisme du « tout marché ». I l  est en effet des préconisa­
tions - pour employer l 'atroce jargon à la mode ! - qui, malgré l ' aspect 
séduisant et radical qu'elles revêtent, ne peuvent qu'être impitoyablement 
rejetées dans la mesure où elles s ' inscrivent, parfois même à leur corps 
défendant, dans un projet subtil de légitimation des maux qu'elles sont 
censées combattre. Séparer le bon grain de l ' ivraie : cette formule évan­
gélique doit être source d 'inspiration pour le syndicalisme s ' i l  ne veut pas 
succomber, une fois encore, au démon de l ' enthousiasme sans principes. 

S'émanciper des fausses problématiques 
Cette lucidité est d 'autant plus de mise que les fausses bonnes solu­

tions, les faux amis au masque trompeur, sont souvent lovées au cœur de 
positionnements d'une grande rectitude conceptuelle et morale. Pour par­
Ier clair, les rhétoriques les mieux intentionnées peuvent couvrir les pires 
dérives éthiques, le tout dans un brouillard, voire un brouillage sémantique 
qui rend la perception et le décryptage pour le moins malaisés. 

Ainsi en est-il, par exemple, du débat récurrent mélangeant le pire et 
le meilleur, qui ne cesse de rebondir autour de la question des liens que 
doivent entretenir les syndicats et les organisations non gouvernementa­
les (ONG) dans le cadre du combat pour re-réguler en profondeur une 
mondialisation de plus en plus soumise aux contraintes déstructurantes de 
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la lo i  d'airain de la logique marchande. 

Le syndicalisme, toute honte bue, doit-il apporter sa pierre à l'édifi­
cation d'une ONGéisation du monde qui  signifierait, à terme , sa dissolu­
tion dans un espace de régulation purement privé et caritatif ? Au nom d'un 
concept de gouvernance aussi flou que pervers, est- i l  loisible qu'il se fasse 
le héraut d'une sorte d'humanisme de seconde zone qui le  verrait renoncer 
à sa vocation contestataire traditionnelle ? Oubliant ce qui a toujours fondé 
sa légitimité historique - la défense implacable des intérêts moraux et 
matériels des salariés" - est-il désormais destiné à j ouer le rôle peu glo­
rieux « d'ambulancier de la modernité marchande » ? 

Société civile: le temps de toutes les ambiguités 
Poser ces questions, c'est sans doute y répondre - tant, dans sa préhis­

to ire balbutiante comme dans son histoire récente marquée au co in de 
nombreuses ambiguïtés, le syndicalisme a toujours beaucoup plus pour­
suivi le dessein d'une transformation radicale du monde - que d'une adap­
tation servile aux errements d'un capitalisme au grand dam des valeurs de 
sol idarité et d' émancipation. Qu'il cultive la philosophie d'un réformisme 
bon teint ou qu' i l affiche le souci d'une rupture profonde avec l 'économie 
de l iberté, le syndicalisme s'est touj ours pensé comme le moteur de la 
construction d'une ciU nouvelle où l 'homme, notamment dans le cadre de 
son travail ,  serait l ibéré de la plupart de ses chaînes, arraché à la dérél ic­
tion d'un système de production matérialiste et « chosifiant ». 

Autrement d it, le rapprochement ONG/syndicats - rapprochement qui,  
on l'aura compris, ne peut être menée qu'avec la plus extrême circonspec­
tion - n'a de sens que s ' i l  s ' inscrit dans une ligne stratégique offens ive 
ayant pour obj ectif de refaire du rapport de force face à un capitalisme 
actionnarial plus puissant que jamais. Ce dont i l  s'agit en fait, en un mo­
ment historique où la finance globalisée de marché, par un « coup d'état 
légal » à répétition, tente de reconfigurer drastiquement à son seul profit 
le rapport salarial, c'est de se donner les moyens de peser à nouveau, à 
partir d'une conception rénovée de la notion de mouvement social, sur les 
grands choix managériaux des entreprises, notamment celles pour lesquelles 
l'arène mondiale est déjà le terrain d'intervention naturel .  

Les expériences menées, tout au long des années écoulées, pour es­
sayer, par exemple, de faire respecter, plus particulièrement dans les zo­
nes franches où la sous-traitance sauvage débouche sur un quasi esclavage 
salarial, les grandes et protectrices conventions de l 'Organisation interna­
tionale du travail (OIT) ont apporté la preuve qu'il était possible de fédérer 
dans un même front tous ceux qui ,  par-delà leurs visions du monde diffé-
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rentes et parfois leurs intérêts divergents, mi litent pour une refondation 
du monde à visage humain. 

A la recherche d'un modèle syndical alternatif 

De ces essais couronnés de succès, ne serait-il pas quelque peu hâtif 
de conclure à la possibilité, dans un délai assez rapide, de graver dans le 
marbre d'un statut théorique et pratique définitif ce qui peut apparaître à 
nombre d ' observateurs de la chose sociale comme un pur et simple 
frontisme de circonstance ? En d ' autres termes, l'heure serait-elle à la 
naissance d 'un syndicalisme new look cherchant, sans exclusive aucune, à 
rassembler autour de ses valeurs de solidarité et de refus des corporatis­
mes, l ' immense armée - et le terme de « multitude » acquiert ici tout son 
sens subversif - de ceux qui souffrent dans leur chair et leur sang de « 
1 'horreur économique » issue de la restauration libérale née au tournant 
des années 1 980 ? 

Force est de constater que le syndicalisme « institué » ne semble guère 
mûr pour ce véritable saut paradigmatique, cette révolution culturelle de 
grande ampleur, même si, en certaines régions du monde où le tsunami 
néo-libéral a poussé à une déshérence sociale et éthique abyssale, l ' on 
observe les prémices, du moins au plan idéologique, d 'un tournant organi­
sationnel syndical répercutant les problématiques les plus fécondes. 

Il faudra un jour s'attacher à une analyse en profondeur - une analyse 
ne celant rien des contradictions et des apories qui la sous-tendent - de la 
notion de Mouvement national des travail leurs porté sur les fonts baptis­
maux par les syndicats chrétiens d 'Amérique latine depuis de nombreuses 
décennies. En poussant jusqu'au bout les virtualités « révolutionnaires » 
de l ' idée de rassemblement très large de toutes les victimes du l ibéra­
l i sme, ces derniers n ' ont- i l  pas franchi, avec les meil leures raisons du 
monde, la ligne jaune séparant le syndicalisme classique - même relooké 
aux couleurs de certain solidarisme à tonalité altermondialiste - de sa con­
trefaçon grimaçante lorgnant vers les délices du tissu associatif ? Ou bien, 
avec un sens aigu des futurs possibles, ne sont-i l  pas les précurseurs in­
compris de ce qui sera demain la forme dominante d 'un syndicalisme en 
phase avec les demandes d'un salariat pluriel, divisé sur lui-même, redis­
tribué sans cesse selon les canons d 'une valorisation marchande ne con­
naissant aucune trêve, s 'étendant jusqu'aux frontières d'un entrepeneuriat . . .  
considéré naguère comme 1'« ennemi de classe » ? 
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Réguler le capitalisme patrimonial avec ses propres armes? 
A moins de se contenter de psalmodier les pseudo-vérités du j our, on 

n' échappera pas au même questionnement iconoclaste en ce qui concerne 
les thématiques à la mode sur la gestion éthique de l 'épargne salariale. I l  
ne  saurait être question de  se priver des nouvelles opportunités de  régula­
tion que peut offrir, pour reprendre les thèses dérangeantes d'un écono­
miste comme Michel Aglietta, la socialisation rampante du capital qu' in­
duit mécaniquement l 'explosion mondiale de la grande épargne collec­
tive. Comment ne pas applaudir des deux mains aux propos qu' i l  tenait, il y 
a peu, dans un revue de réflexion syndicale ? 

« Pour les syndicalistes, il est décisif de formuler des orientations 
stratégiques sur l'allocation de l 'épargne salariale. Décider d 'orienta­
tions c laires, transparentes, pouvoir intervenir sur la part de l ' interna­
tionalisation, les grandes différenciations sectorielles, les emplois, 
les placements à risques, tels sont les grands axes de ce que devrait 
être une stratégie syndicale en phase avec les impératifs de l 'heure. 
Ces choix appellent une procédure collective de décision, ce qui sup­
pose, bien évidemment, un mécanisme de représentation des épar­
gnants . A partir d 'une bonne gestion du capital, des avancées, à la marge, 
se produisent, tel le développement des fonds éthiques, ainsi qu'une 
préoccupat ion cro i s sante pour les paramètres s o c i étaux et 
environnementaux. Toutes choses qui me paraissent difficiles, sinon 
impossibles, dans le cadre d'une gestion à court terme. Ce qui est en 
jeu, en ce début de vingt et unième s iècle, c 'est notre capacité à faire 
émerger une notion que les marchés financiers n 'adoptent pas sponta­
nément : celle du rendement social du capital. »12 ? 

La où le bât b lesse, c 'est que ce beau programme de réformisme éclairé 
pour temps de mondialisation financière exacerbée ne relève pour l'ins­
tant que du pur vœu pieux . . .  quand il ne sert pas, hélas, de j ustification 
idéologique au ralliement de certains syndicalistes - des syndicalistes ayant 
troqué la vertu de prudence contre un désir de puissance sociale sans fina­
l ité - à l'ordre actionnarial établ i .  Quant aux autres, c 'est à dire aux « der­
niers des Mohicans » qui ne s ' interdisent pas les compromis équil ibrés et 
offensifs à la condition sine qua non qu' i l  servent utilement la cause des 
salariés, i l s  sont bien obligés de constater que la gestion alternative de 
l 'épargne salariale s 'apparente au mieux à une rhétorique de l ' impuissance 
maquillée en volontarisme, au pire à une arnaque conceptuelle et pratique 
risquant à tout moment de les transformer en actionnaires activistes entiè­
rement dédiés à une gestion loyale du capitalisme patrimonial. 

page 14 

• 1 2. Michel Agl ietta, « Le syn­
dicalisme doit être au cœur d 'une 
gestion alternative de l 'épargne 
salariale »,QuesllOns économi­
ques el socIales, revue du Bureau 
d 'études de la CFTC, numéro 90, 
mars 200 1 .  



.13. Catherine Sauviat etJean­
Marie Pernot « Fonds de pen­
s ion et épargne salariale aux 
Etats-Unis: les limites du pou­
voir syndical », L'année de la 
régula/ion, La Découverte, 2000. 

... POUR QUELLE RÉPUBLIQUE SOCIALE? 

Un « activisme» syndical totalement asservi? 

Dans une roborative réflexion sur le rôle des syndicats amencains 
dans la gestion des fonds de pension, Catherine Sauviat et Jean-Marie 
Pernot ont mis l 'accent, en termes dénués de toute ambiguïté, sur les im­
passes tragiques d 'un paritarisme nouvelle mouture ambitionnant de che­
vaucher le tigre du capitalisme transnational : 

« Les retombées de nouvel activisme sont pour le moins ambivalen­
tes .  En se s i tuant sur le terrain de l ' entreprise et du corporate 
governance, les syndicats parviennent à faire entendre leur voix dans 
le cercle des investisseurs institutionnels, et à gagner de la légitimité 
en tant que tels .  Mais le prix à payer est élevé : i ls doivent aligner leurs 
comportements et leurs votes sur ceux des autres actionnaires et re­
vendiquer avec eux la maximisation de la valeur actionnariale. Car les 
FP syndicaux ont besoin d'all iances pour faire passer leurs résolu­
tions, ce qui les contraint à rester dans le droit fil des revendications 
des autres actionnaires activistes. Ceci explique que les résolutions 
des FP syndicaux soumises aux votes soient pratiquement en tout point 
conformes à celles des autres actionnaires'3 .» 

Encadrer la précarité ou la combattre? 
La même prudence doit être observée en ce qui concerne l 'apparition 

sur le marché des idées en vogue et de la langue de bois consensuelle du 
concept flou, sémantiquement ambigu, de « sécurisation des parcours pro­
fessionnels ». Certes, de prime abord, celui-ci fait l 'unanimité dans de nom­
breux cercles de pensée et paraît être en phase avec les aspirations du 
salariat contemporain à maîtriser, autant que faire se peut, ses trajectoires 
de travail - trajectoires qui, depuis le tournant néo-l ibéral des années 80, 
ont une fâcheuse tendance à être en l igne brisée, voire totalement chaoti­
ques. Pour de nombreux salariés de ce début de siècle, la v ie profession­
nelle, si ce vocable a encore un sens, s 'apparente en effet à une sorte de 
parcours du combattant épuisant, un fond de précarité étant devenue le 
point de passage obligé pour conquérir - et rien n 'est encore sûr! - le 
« paradis » de l 'emploi stable et correctement rémunéré. 

Sécuriser les parcours professionnels consisterait, aux d ires des idéo­
logues qui en font la promotion intéressée, à mettre en œuvre une sorte de 
nouveau statut du travail permettant au salarié, lors des différentes phases 
de son parcours professionnel ou para-professionnel, de se voir garantir 
un certain nombre de droits minimum en matière de retraite, de protection 
sociale, de formation . . .  Autrement dit, comme aiment à le répéter les plus 
fervents défenseurs de cette thématique soi disant re-régulatrice, il s 'agi­
rait moins de défendre l ' emploi en tant que tel, et de le pérenniser contre 
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vents et marées dans ce contexte de globalisation, hostile par essence aux 
situations acquises et aux conservatismes organisationnels, que de doter 
le travail leur de nouveaux droits lui offrant la possibi l ité de se bâtir une 
mobil ité volontaire et ascendante, de gérer en sécurité les formes de flexi­
bi l ité temporel les et spatiales rendues nécessaires par le nouveau cours 
capitaliste patrimonial émergeant. 

Soucieuses de ne point apparaître comme les gardiennes d 'un immo­
b i l isme condamné par l 'h istoire, la plupart des grandes confédérations 
syndicales, à l ' exception notable de Force Ouvrière, se sont ralliés avec 
armes et bagages à cette Vulgate moderniste qui ne laisse pas de susciter, 
par-delà sa présentation incontestablement séduisante, un certain malaise14. 
Pour une raison bien s imple : aujourd 'hui,  habilement instrumentalisée 
par le courant néo-libéral, cette novation s ' inscrit dans une offensive qui 
vise tout simplement à donner le coup de grâce aux dernières régulations 
encore existantes, de façon à faire du salarié une pure et simple variable 
d 'aj ustement dans la « guerre économique mondiale » .  

Vers u n  compromis social-libéral ? 

I l  suffit de parcourir, même superficiellement, les rapports Cahuc­
Kramarz ou Blanchard-Tirole pour comprendre combien, derrière le souci 
ostentatoirement proclamé d 'un encadrement meilleur et plus protecteur 
de la précarité actuelle, se profile à l 'horizon un Yalta politico-syndical 
péril leux et, en dernière analyse, surtout favorable aux grands intérêts en 
place.  Les préconisations de ces rapports - qui ont fait l ' obj et d ' une 
médiatisation échevelée et irresponsable - tournent pour la plupart, à des 
nuances près, autour de l ' idée d 'un « échange politique » que l ' on peut 
résumer dans les termes suivants : au couple réglementation/stabi l ité d 'an­
tan - qui, comme chacun est censé le savoir, a fai l l i  dans sa tâche de régu­
lation de la relation salariale! - il convient de substituer, avec l ' aide du 
mouvement social, le couple souplesse/sécurité, de manière à mettre en 
conformité le statut salarial avec la nouvelle donne du marché mondial. 

En termes concrets, et c 'est là, bien sûr, que se nouent des contradic­
tions potentiellement explosives, cette stratégie de substitution, abusive­
ment exaltée comme le surgissement d 'une nouvelle frontière idéologi­
que et pratique, reviendrait à essayer de faire avaliser par les acteurs syn­
dicaux un gravissime recul de la législation du travail existante - en ma­
tière de droit du l icenciement notamment - en échange de nouvelles nor­
mes sécurisant, paraît-il ,  des traj ectoires professionnel les, désormais aban­
données au bon vouloir des directions d'entreprise. 

Sauf à faire preuve d 'une naïveté déconcertante, comment croire un 
instant que, dans l ' état actuel du rapport de forces social, les salariés puis-
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sent réussir, ne fût-ce qu 'à  la marge, à jeter les premiers fondements d'une 
« tlexicurité » à la française qui leur octroie de facto des droits sociaux 
continus, même en cas de carrière discontinue ? Dans l 'ambiance idéolo­
gique actuelle, soumise à la domination sans faille de la vision du monde 
néo-libérale, la recherche - intéressée - d'une synthèse entre les idéaux 
intégrateurs de la stabil ité professionnelle et le souci d'une al légeance 
radicale aux canons matérialistes de la logique marchande, même repeinte 
aux couleurs du fameux modèle danois, procédant à une mise en jachère 
drastique des derniers pans du Code du travail encore existants, ne peut 
que déboucher sur un désastre social de grande ampleur. 

Être soi-même et coopérer 
À ces quelques exemples emblématiques, on le voit donc : dans sa 

lutte quotidienne pour tenter de bâtir de nouveaux « contre-pouvoirs » face 
à la  toute-puissance d'un argent anonyme, dénationalisé, affranchi de toute 
discipline morale ou politique, le syndicalisme se trouve en ce début de 
vingt et unième siècle confronté à des choix stratégiques délicats qui tou­
chent, qu'on le veuille ou non, à ce qui a toujours constitué son essence 
intime : sa capacité jamais démentie, même aux pires heures de son his­
toire, d' incarner une volonté de subversion des structures sociales éta­
blies. 

Certain « aventurisme » néo-réformateur aux accents ambigus - dont 
le syndicalisme embrasse parfois la cause avec beaucoup de légèreté ou 
d'enthousiasme naïf - ne constitue-t-il pas un piège mortel pour un rr.ou­
vement social dont toute l 'énergie, par les temps qui courent, devrait être 
tournée, via un activisme de bon aloi, vers une reconquête en profondeur 
d 'un salariat désabusé, intellectuellement déboussolé, de plus en plus tenté 
de céder aux sirènes du populisme ? 

Sur ce point comme sur tant d'autres, une réponse univoque s 'avère 
difficile, pour ne pas dire impossible. Pour une raison aveuglante : le combat 
syndical, sauf à sacrifier aux antiennes obsolètes du « grand soir » ou d'un 
conservatisme contre-productif, ne peut faire l 'économie, au jour le jour, 
dans un esprit offensif, d'une synthèse lucide entre les impératifs de la 
réforme à petits pas et ceux de l 'utopie creusant le ciel du futur. Autre­
ment dit, ce n'est qu'en faisant le lien dialectique entre la pédagogie du 
compromis social équitable - c'est à dire celui qui, à un moment donné, 
acte tout le possible - et celle de la rupture désirable, libératrice, que l ' on 
peut, dans les circonstances présentes, avoir quelque chance d'ouvrir une 
brèche dans le mur de la finance globalisée de marché . . .  et de l ' indiffé­
rence. 
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Redevenir acteurs de notre destin 

C'est donc armé d 'un pragmatisme doublé d 'un sens aigu des valeurs 

qui ont inspiré, dès son aurore, son action de terrain, que le syndicalisme 
doit se frotter aux problématiques « décoiffantes » qui traversent une so­

ciété civile en plein renouveau, demeurant à l 'écoute de la souffrance qui 
monte confusément des profondeurs d 'un salariat souvent en proie au fa­
talisme ou au repl i  identitaire. Tandis que, de plus en plus, la classe diri­
geante, incapable de prendre la mesure des dysfonctionnements éthiques 
et sociaux qui menacent la cohésion sociale, s 'enlise dans des opérations 
politiciennes à la petite semaine, il est de sa responsabi l ité historique de 
proposer les ruptures qui sauvent et visent à refaire de la personne hu­
maine le cœur d ' un processus productif émancipé de « l 'util i tarisme » 
dominant. 

Qu'il  s 'agisse du rôle des ONG dans le cadre de la globalisation ac­
tuel le, de la gestion supposée éthique de l 'épargne salariale, ou de la mise 
en œuvre du concept de responsabilité sociale de l 'entreprise (RES), c 'est 
avec un réalisme branché sur les pulsations d'une utopie à hauteur d'homme, 
se refusant à ce totalitarisme du bien qui a, par le passé, accouché des 
pires reculs des droits sociaux, qu' il doit aller à la rencontre du militan­
tisme original - baptisé parfois un peu vite « altermondialiste » - qui inven­
torie les chemins d'une l ibération humaine réconci l iant les frères enne­
mis d 'hier : l ' individualisme et la solidarité, l ' autonomie et la commu­
nauté, la l iberté de pensée et la transcendance de la loi républicaine. 

Il y va tout simplement de sa survie et, bien sûr, de la pérennité des 
idéaux solidaristes dont il est le garant ultime dans un monde où, comme 
le dénonçait Paul N izan au début de la seconde guerre mondiale : 

« Homo economicus marche sur les derniers hommes, il est contre 
les derniers vivants et veut les convertir à sa mort. » 

Phi lippe A ronde\. 
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Gérard Filoche 

inspecteur du Travail, animateur 
au Parti socialiste du courant 
NPS, promoteur du Non au réfé­
rendum sur le Traité constitu­
tionnel européen, qui n'a pas ap­
prouvé la « synthèse » au con­
grès du Mans. I l  est le rappor­
teur de cet état de la question 
sociale vue à travers le rôle, les 
moyens et le statut, tous mena­
cés, de l ' inspection du Travail .  

Nous reproduisons ici avec son 
accord ce texte que le secteur 
SETE de l 'UNAS - CGT relayé 
par le groupe D&S a décidé de 
diffuser « en direction de tous . .  
parce qu'au premier chef c e  sont 
les travailleurs qui sont concer­
nés ». C'est à nos yeux l ' image 
instantanée et concrète, en ce dé­
but d 'année, du combat qui se 
livre pour sauvegarder le prin­
cipe-même du droit du travail 
dans une « république sociale ». 

CGT Unas Sete, SOter rue de 
M alte ,  7 5 0 1  1 Paris ,  mel 
syndicatcgt@cgttravail.gouv.fr 
ou gerard. filoche@wanadoo.fr 

Carnet de bord 

d'un inspecteur du Travail 

Paris, le 1 3  décembre 2005 

« S i m p l i ficat ion du dro i t  du travai l », « mo dern isa t ion » et 
« recodification » du code du travail, « réforme » de l ' inspection du tra­
vail, autant de mesures qui convergent toutes vers le même objectif : por­
ter atteinte aux droits des travailleurs, de leurs syndicats. 

Code du Travail, Inspection du Travail, 
la vérité sur les « réformes » du gouvernement 

Après l ' al lègement des procédures relatives aux l icenciements éco­
nomiques, l ' assouplissement continuel des règles relatives à la durée du 
travail qui conduit non pas à « travai ller plus pour gagner plus » mais à ce 
que les heures supplémentaires soient encore moins rémunérées, le gou­
vernement a poursuivi cet été son offensive contre les droits des salariés : 

- Contrat nouvelles embauches avec sa période d'essai de deux ans au 
cours de laquelle le salarié peut être licencié sans procédure préala­
ble et sans que l ' employeur ait à j ustifier d'un motif ; 

- Exclusion du décompte des effectifs des jeunes de moins de 26 ans 
(le Conseil d' État vient de la suspendre) ; 

- Mise en place du forfait jour, par « accord », pour les salariés non 
cadres; 

- Éloignement des élus du personnel des salariés par l ' al longement de 
la durée du mandat ; 

- Possibil ité de faire travailler les jeunes de moins de 1 8  ans le diman­
che, les jours fériés et la nuit ; 
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- Élargissement du chèque emploi qui permet aux entreprises jusqu'à 
5 salariés de s ' exonérer de la rédaction du contrat de travail et du bul­
letin de salaire ; 

- Création du « travail à temps partagé » qui autorise le prêt de main­
d'œuvre à but lucratif ;  

- Repos hebdomadaire par roulement accordé à de nouvelles activités 
(jardineries, entreprises et services d' ingénierie informatique pour les 
activités d ' infogérance, établissements de location de DYO et de cas­
settes . . .  ), ces établissements pouvant désormais faire travai l ler leurs 
salariés le dimanche. 

C'est en cohérence avec les dispositions précédentes et afin de satis­
faire la revendication du MEDEF et de l ' Union Européenne pour qui le 
code du travail trop rigide est un frein à l 'emploi que le gouvernement a 
ouvert le chantier de recodification du code du travail .  

Le 16  février 2005,  Gérard Larcher, M inistre délégué aux relations 
du travail ,  a installé une commission chargée de rédiger un nouveau code 
du travail dont l ' entrée en vigueur est prévue pour le mois de j uin 2006. 

Dans le  même temps, une autre commission travaille sur la mise en 
place d 'un code des transports incluant l 'ensemble des dispositions socia­
les. Concernant le secteur agrico le, il s 'agit de transférer les dispositions 
sociales spécifiques dans le code rural .  Pour les salariés de ces deux bran­
ches fortement déréglementées, le respect par leurs employeurs du code 
du travail s 'é loigne encore un peu plus. 

Malgré les annonces d'une recodification à « droit constant », les éléments 
dont nous avons pu disposer démontrent que cette réécriture ne l'est pas. 

Quelques exemples : 

1 - Jusqu' ici ,  i l  y avait d 'une part les dispositions relatives au contrat à 
durée indéterminée et d ' autre part, les dispositions relatives au COD 
et au travail temporaire encore considérés comme des contrats d 'ex­
ception. Aujourd'hui, on introduit un Titre « Dispositions communes à 
la formation et à l ' exécution de tous les contrats de travail » .  

Comment ne  pas voir dans cette présentation la  mise en œuvre de  la 
volonté de l 'Union Européenne., du Gouvernement et du MEDEF, d ' impo­
ser un contrat unique, précaire pour tous à la place du COI ? Le contrat 
nouvelles embauches n 'annonce-t-i l  pas cet objectif ? 

2- La durée du travail est maintenant traitée dans la même partie que le salaire 
et l ' intéressement et non plus dans le titre sur les conditions de travail. 
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I l  s 'agit d 'une revendication patronale ancienne qui entend traiter la 
durée du travail sous l 'angle du coût du travail et non sous l 'angle des con­
ditions de travail .  

3- L'actuel Titre intitulé « Conflits collectifs « sera transféré dans la 
partie relative aux relations collectives du travail et  notamment à la 
négociation collective. 

Le danger est grand que par accord collectif il puisse être introduit 
des clauses dites de « paix sociale » ou clauses de service minimum alors 
que jusqu'à présent elles sont considérées comme il légales car le droit de 
grève est un droit inaliénable, inscrit dans la Constitution, qu'un accord 
collectif ne saurait supprimer. 

4- Une partie nouvelle sera créée intitulée « Dispositions relatives 
aux travail leurs temporairement détachés en France par une entreprise 
basée à l 'étranger ». 

Cette partie se composera de 7 chapitres. Jusqu 'à  présent, les règles 
applicables aux travailleurs en activité en France sont les mêmes. Avec 
cette nouveauté, s 'agit-il de créer de la place pour la Directive Bolkestein 
reconfigurée (dont on apprend qu'el le ressort) ? 

5- Enfin, si actuellement le Livre VI  s' intitule « Contrôle de l 'appli­
cation et de la réglementation du travail », dans le projet, la Partie VI I  
s ' intitule « Administration du  travail e t  services de  contrôles », e t  c'est 
en toute logique que le futur Code du Travail prend en compte la ré­
forme en cours de l ' Inspection du Travail. 

En effet, pour que la boucle soit bouclée, et qu'aucun rempart contre 
l ' arbitraire n'ait été oublié, un plan de « modernisation de l ' Inspection du 
Travail » est lancé. Au-delà des agents de l ' inspection, les transformations 
envisagées sont d' abord et avant tout des attaques contre la défense des 
droits de tous les travail leurs. 

Lancée par l ' aile la plus réactionnaire de l 'UMP au printemps 2003 
dans le cadre d'un projet de loi dit Madelin, les fondements de la réforme 
de l ' Inspection du Travail et ses orientations ont été annoncés en juin 2005 
par M. Larcher lors de son discours devant les élèves Inspecteurs du tra­
vail. 

Aperçu de quelques mesures 

- Création d'un Conseil  national de la politique du travail com­
posé de représentants des organisations patronales et syndicales, struc­
ture également déclinée au niveau régional. 
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On met donc sur le même plan les patrons et les salariés alors qu'au 
regard du Code du Travail les salariés sont des bénéficiaires et les patrons 
des assujettis. Le Code du Travail est né pour rétabl ir un équilibre là où il 
n 'y avait pas un rapport de force égal. Ces instances seront associées aux 
questions de la politique travail et au contrôle. 

- L'inspection du Travail passe du contrôle de l 'application des textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels à la mise en œuvre d'une 
politique du travail . 

Aujourd'hui, chaque agent de contrôle de l ' inspection définit son acti­
vité en fonction de ce qu'il constate sur le terrain et des demandes multi­
ples et variées des représentants du personnel et des salariés .  Aussi, il est 
clairement reproché à l ' inspection du travail d'être trop proche des sala­
riés et de manquer de « neutralité ». 

La mise en place de la politique du travail est un moyen pour diriger 
l 'action des agents de l ' inspection afin que celle ci soit en phase avec les 
priorités patronales et gouvernementales. La présence de représentants 
syndicaux dans le conseil  national de la politique du travail n 'est pas une 
garantie face au bloc MEDEF-Gouvernement puisque, déjà, proposer aux 
employeurs de « superviser » l 'action des services est une rupture sans 
précédent. 

- Pour contraindre les agents de l' inspection à appliquer la politique 
travail, le ministre a réformé la notation et introduit l ' individualisa­
tion et la variabilité des primes (c'est le système de la carotte et du 
bâton). Déjà  la h iérarchie encourage certains collègues à supprimer 
leur permanence d 'accueil au public. 

Demain, si la réforme était appliquée, qui répondrait à vos préoccu­
pations et demandes ? On vous dira : « désolé, mais au 1 er trimestre, on 

s ' occupe de la conformité des presses hydrauliques et au 2éme trimestre on 
doit contrôler les travailleurs étrangers » .  

Ce que veut le Ministre du travail ,  c 'est une inspection qui soit  aux 
ordres et n 'entende pas discuter les orientations et injonctions du M inis­
tre alors qu'une convention de l 'OI .T. (n° 8 1) dispose que les agents de 
l ' inspection du travail sont « indépendants de tout changement de gouver­
nement » .  

Exit donc l ' indépendance d e  l ' inspection d u  travail qui la  garantit, et 
avec elle les travail leurs, de l ' influence des pouvoirs politiques en place. 

L'inspection souffre du manque de moyens lui permettant d 'exercer 
pleinement sa mission de service public et de l 'absence de volonté des 
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gouvernements de faire respecter le code du travail et de cesser de le dé­
réglementer. 

Cette nouvelle orientation a été très exactement i l lustrée cet été par 
la c irculaire Larcher du 29 juillet 2005, incorporant de force l ' inspection 
du travail dans des actions, encore ponctuelles, sous contrôle de la police 
et/ou de la gendarmerie à des fins explicites de lutte contre l ' immigration 
« irrégulière ». Comme si ce qui est en cause, ce n 'est pas la mise en con­
currence des peuples et des travailleurs entre eux pour des motifs d'abais­
sement du coût du travail au profit de grands groupes qui savent parfaite­
ment utiliser tous les espaces de déréglementation ouverts par les gouver­
nements (ceux-là même qui montent ces opérations et l ' Union Euro­
péenne). 

Le Ministre veut instituer un Conseil national de 
l 'Inspection du travail. 

Composé principalement de magistrats, ce Conseil traitera des prati­
ques et de la « déontologie », de l' indépendance des inspecteurs et con­
trôleurs du travail. 

On passe à la sélection des bonnes et mauvaises pratiques, à l' établis­
sement de « normes qualité » des contrôles. C 'est ce que veut le MEDEF. 

Les rapports au BIT, les deux documents que viennent de consacrer 
les télévisions à l ' Inspection du Travail, les réactions des agents après l 'as­
sassinat des deux collègues de l ' Inspection, tout démontre qu'envers et 
contre tout, s 'appuyant sur leur mission, sur les dispositions encore con­
tenues dans le Code du Travail, et malgré la pression des gouvernements 
successifs, du patronat et d 'une réglementation systématiquement mise à 
mal, les agents de l ' Inspection continuent de contrôler et veulent conti­
nuer cette mission en toute indépendance. C'est contre cela que le minis­
tre constitue un tel organisme hors statut, ce qui crée un statut d' exception 
permanent. 

L' inspecteur du Travail en section d' inspection deviendrait un « mana­
ger » chargé de mettre en œuvre la politique du travail nationale déclinée 
régionalement à la suite d 'un « diagnostic » et « plan d 'action » partagé 
avec notamment le MEDEF et de rendre des comptes dans ce domaine. 

C'est donc sur tous les fronts et sous tous les angles que le gouverne­
ment mène son offensive contre les garanties collectives. 

Tous secteurs confondus (Ministère du Travail ,  de l 'Agriculture et des 
Transports), 1 400 inspecteurs et contrôleurs du travail ont pour tâche de 
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vérifier l 'application du droit du travai l  dans 1 ,2 mil l ions d 'entreprises 
salariant 1 5  mil l ions de travail leurs. 

Les agents de l ' inspection du travai l  se battent contre les réformes 
actuelles mais ne peuvent gagner seuls. 

Le combat des syndicats 

Le 2 septembre dernier, date anniversaire de l ' assassinat de nos deux 
collègues en Dordogne par un employeur agricole, plus de 400 collègues 
étaient réunis à la bourse du travail de Paris à l ' initiative de l 'UNAS-CGT 
pour discuter et organiser la résistance nécessaire. 

Dans la motion votée de ce j our, en présence de tous les syndicats, i ls 
exigeaient notamment : 

- le retrait des orientations de la réforme Larcher annoncée le 1 er jui l let 
2005 à l ' INT ; 

- l ' arrêt de la déréglementation et le retour d 'un code du travail pro­
tecteur pour tous les salariés quelle que soit la branche d'activité ; 

- le maintien de la section d'inspection du travail territoriale garante 
de son caractère généraliste et indépendant ; 

- le doublement des sections d' Inspection du Travail avec les effectifs 
correspondant en IT, CT et agents de secrétariat 

Réforme de l ' inspection du travail et casse du code du travail sont 
deux choses imbriquées qui impliquent une bataille commune de l 'ensem­
ble du monde du travail. 

D 'ores et déjà, notre syndicat a pris l ' attache de la confédération CGT 
afin de discuter de l ' action commune à mener. Plusieurs Unions Départe­
mentales CGT ont été contactées sur cette question. 

Pour construire le rapport de force nécessaire, il faut que chacun soit 
en mesure d'expliquer dans son entourage les enjeux existants autour de la 
recodification et de la réforme du code du travai l .  

Pour l ' ensemble de ces raisons, il a paru plus que nécessaire à notre 
organisation syndicale de s ' adresser à toutes les organisations de la con­
fédération pour agir ensemble, dans le cadre de la mobil isation, pour la 
sauvegarde du Code du Travail, pour le retrait des projets gouvernemen­
taux, ce notamment à l 'occasion de rencontres nationales à organiser. 

CGT Unas Sete 
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Alexandre Massonnet 

comédien et anthropologue -
membre de la Société des Africa­
nistes (Ruanda, Burundi, Zaire)­
sujet de thèse «Le sport en Afri­
que centrale au XXe siècle, le cas 
du Congo, du Ruanda et du Bu­
rundi entre 1 920 et 1990» 

La citoyenneté 

à l 'épreuve de la communauté 

A l' heure où la société de consommation et le consumérisme nous 
présentent comme autant de tribus et de clans soumis à la « tatoo-atti­
tude », à l'heure où la structure familiale, creuset initial d 'une propédeuti­
que à la vie sociale et active, s 'enchâsse dans une dynamique de repli sur 
soi, devient ce nid douillet, incestueux, et reproduit son modèle chance­
lant dans les sectes, à l 'heure où les intérêts grégaires et catégoriels se 
bousculent, interrogeant le sens et les valeurs de l' intérêt général et des 
devoirs de l'État sur fond d'un « mal français », la citoyenneté républi­
caine questionne les termes et la nature des liens et des nœuds qu' elle 
forme avec les communautés qui la composent, la conjuguent, la mena­
cent ou l'élargissent. 

La communauté, véritable vecteur entre l ' individuel et le collectif, 
micro-lieu des principes de contradiction et de convergence de chaque 
organisation sociale et sociétale, se veut le lieu et temps de ce qui est 
commun, similaire, identique. La communauté au sens large est un groupe 
social ayant des caractères, des buts et des intérêts communs, ce peut être 
aussi l 'ensemble des habitants d 'un même endroit, d 'un même État, ou 
encore un ensemble de pays unis par des liens économiques, politiques, 
etc . .  

Communautés e n  formation ... 

Si  le prisme communautaire se veut dans certaines modalités une bonne 
école pour intégrer la démocratie et l ' intérêt général à travers la forma­
tion d'associations et de regroupements qui donnent forme au débat, il 
prend parfois les traits de résurgences sectaires. Cet engouement persis­
tant pour les règles de vie collective, pour un retour à des valeurs parta­
gées et communes s ' inscrit dans un besoin de communautarisme, voire de 
« commun autisme ». La culture sectaire bien qu 'elle procède d 'une fai­
blesse de l 'ego et donc d 'une démarche individualiste, revêt vite un besoin 
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de collectivisme. La crise actuelle des mentalités réveille des formats té­
nus de solidarités que chacun essaye de retrouver, pour se protéger, dans 
des réseaux, lobbies, sectes, schémas de substitution avec cette autorité 
qui a fait cruellement défautl .  

S i  l e  réflexe communautaire procède d'un instinct d e  protection en pé­
riode de crise économique et sociale, s 'il procède d'un rejet du système de 
Contrat social où l ' irréductible autonomie de chaque homme, de ses méri­
tes et de ses talents comme l 'annonce la Déclaration des Droits de l 'homme 
et du citoyen, souffre de l ' opacité des institutions, des difficultés d'expres­
sion d'un pouvoir politique et économique, d'un manque de respect, de trop 
de contraintes dans la vie quotidienne, si le réflexe communautaire procède 
d'un désir de promotion social ou d'un besoin de connexion, de reconnais­
sance, de moyen et de manière à l 'ambition, il a toujours pour base une dé­
marche affective. Une démarche davantage affective qu'égotiste. En effet, 
dans une communauté, la fmalité de la logique de regroupement prime sur 
des individus que la cause rend interchangeables. 

Faut-i l  que la société soit devenue à ce point étouffante et sclérosante 
dans ses rapports de production et de vie pour pousser à ce mouvement 
d'un sentiment, d 'un besoin de reconnaissance affective, d'appartenance 
et d 'assistance conjugué à un renoncement aux termes et aux engagements 
de la citoyenneté ? Faut-il s 'effacer ou se réaliser dans un groupe pour se 
sentir exister en démocratie? Faut-il que les hommes politiques aient pourri 
jusqu'au concept de communauté nationale, de citoyenneté, de nation au 
profit de leurs réseaux et coteries, d 'une fraternité de négociants, d 'un 
égalitarisme flou et désincarné incitant les hommes à se communautariser 
non pas « pour mettre en commun les quelques raisons qu'ils possèdent de 
se juger meilleurs que les autres »2, mais pour mettre en commun leur 
non-raison de vivre dans un système où l 'homme se veut responsable, où 
le combat se veut civique, où les lois sont d'esprit où la justice est d ' in­
time conviction ? 

Aux États-Unis, l ' égalité est devenue le maître mot de toutes les com­
munautés (afro-américains, hispano-américains, femmes, homosexuels, 
etc.) .  Au nom d 'une égalité entre tous, on adultère les vérités historiques, 
on invente de nouveaux génies ou créateurs et l ' on pratique des discrimi­
nations positives. On charcute, fractionne et réinvente plusieurs siècles 
d'histoire de l ' humanité, des sciences, des découvertes pour correspon­
dre aux cadres des mentalités, des représentations et aux normes d'organi­
sation de la société de l 'Amérique des années 1 9903•  Les valeurs améri­
caines ont dangereusement vocation à l 'universalisme et la France em­
prunte p l u s i eurs aspects des routes sinueuses et  perverses de i:J. 
communautarisation. 
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- 1  Voir Gilles Lipovesky, L'ère 
du vide, essai sur l 'mdivldua­
lisme contemporain. 

-2 ln Georges Bernanos, Les 
grands Cimetières sous la lune, 
Plon, 1 93 8, 3 6 1  p., p. 7. 

_3 On pourra se pencher sur les 
effets du « multiculturalisme « 
dans les universités américaines 
où chaque communauté institue 
son propre centre de recherche 
afin de s ' inventer un passé my­
thique, débarassé des humilia­
tions, des défaites, des subordi­
nations, des scories de son his­
toire, à travers par exemple les 
écrits afrocentristes d'un intel­
lectuel comme Cheik Anta Diop. 



_4 Ainsi, on trouve des jeunes 
Français issus de populations 
immigrées vivant dans des l ieux 
et cadres d 'existence concen­
trés, délimités, stigmatisés ou 
brocardés par les médias, qui se 
sentent souvent à raison exclus 
de leur qualité de citoyens fran­
çais et donc dans l' impossibilité 
d ' intégrer un contrat social où 
les valeurs et les promesses de 
liberté individuelle s'essoufflent. 
Sur les question d' intégration et 
de citoyenneté, on pourra lire 
Dav id Asso u l i n e  et Mehdi  
Lallaoui, De 1 945 à nos jours : 
du chantier à la citoyenneté " 
Syros, coll. « Au nom de la mé­
moire », 1 44 p . .  

-5 ln Herbert Marcuse, Éros e t  
civilisation, trad. Neny & Fraen­
kel, Paris, 1 963, p. 20 et su ivan­
tes. Voir également « Critique de 
la facuIté de juger » de Kant, in 
Oeuvres philosophiques, t. 2, 
Paris, 1985 . 

LA CITOYENNETÉ À L 'ÉPREUVE DE LA COMMUNA UTÉ 

Tout se passe comme si, pour se sentir une quelconque qualité de ci­
toyen et donc s'affirmer comme tel aux yeux des autres, il fallait se sentir 
unique, c 'est à dire essentiel dans le processus de fonctionnement d 'une 
cité, héritier et donc attaché à une revendication, à une transmission, et 
enfin fort, très fort, voire le plus fort, en tout cas assez fort pour écrire 
son histoire et - pourquoi pas ? » - l ' histoire des autres. Finalement, on 
s 'aperçoit que les démarches identitaires, revendicatives et démonstrati­
ves des communautés « ethniques », « sexuelles » et autres sont assez 
proches des aspirations, des motivations qui donnent un corps et un sens à 
la démarche citoyenne. La citoyenneté qui a pris forme en France depuis 
la Révolution française jusqu 'à  la Troisième Républ ique s'est constituée 
sur la base d 'un sentiment d 'unicité, d'héritage et de puissance. Mais ces 
trois sentiments sont liés dans l 'histoire de la citoyenneté française, les 
uns et les autres se contrôlent, se chevauchent et annihilent les excès pos­
sibles compris dans chacun de ses sentiments. Qui plus est, ils s ' inscri­
vent dans une histoire mondiale, dans des mouvements démographiques, 
des migrations, des logiques commerciales, des guerres, des stratégies 
d' influence politique et géopolitique, etc .. 

Aujourd'hui, en France, les communautés se forment de manière anar­
chique, avec un sentiment plus ou moins diffus et confus de vague sol ida­
rité économique ou géographique, plus que culturelle ou politique. La 
misère et la pauvreté entraînées par le chômage et l ' exclusion ont débouté 
certaines catégories de la population de leur sentiment d 'appartenance et 
de participation à la citoyenneté, à l ' état de citoyen4 Ces communautés ne 
répondent pas vraiment à la définition théorique du concept communauté, 
el les n 'obéissent pas à des structures constituées, reconnues ou plébisci­
tées mais osci l lent entre le lien horizontal - genre meute des frères - et ce 
que les nouveaux sociologues considèrent comme une sorte de chevalerie 
zonarde, à structure pyramidale, avec de nombreux modes ou signes de 
reconnaissance et réseaux de solidarités. 

A quoi bon les communautés ? 

Où est ce grand projet dépeint par Marcuse dans Éros et civilisation 
de redéfinition de l 'esthétique procédant d 'un retour à la signification ori­
ginelle liée à Éros et conçue comme le développement des formes libidi­
nales qui transformeraient les rapports du sujet avec autrui et avec son 
milieu ? Où se dissimule cette imagination au sens freudien d'une faculté 
soustraite au principe de réalité, par laquelle renaît l ' empêché, le refoulé, 
le possible et l ' innovation, les avancées sociales, les réformes progres­
sistes ?5 La communauté ne phagocyte-t-elle pas ce l ibre jeu des facultés, 
ainsi que le sens même de la beauté comme la forme d'une finalité d 'un 
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objet en tant qu'elle y est perçue sans la représentation d'une fin ? Com­
ment la communauté pourrait-elle mettre en scène ces deux notions (l ibre 
jeu des facultés et sens de la beauté) qui forment chez Marcuse un appel à 
la l iberté, où les êtres seront jugés non pas en fonction de leur utilité mais 
en fonction de leur mérite, alors que la logique structurante de l' entre­
prise communautaire se fonde sur l ' interchangeabi l ité de ses membres, 
sur l ' utilisation d'une caractéristique de l ' individu associé aux autres ? De 
plus, comment reconnaître et donc valoriser le mérite associé à l ' égalité 
des chances et au talent dans un système communautaire plus ou moins 
informel, sans témoins ni  bornes institutionnelles ou contractuelles ? Par 
extension, on peut se demander dans quelle mesure la présence, même 
discrète, de communautés agissantes dans un système démocratique insti­
tutionnalisé n 'affaiblit pas considérablement l ' idéologie égalitaire, la réa­
lité d 'une mise en scène de l 'égalité des chances, les institutions et donc 
le Contrat social. 

Sommes-nous arrivés à l ' avènement d ' une société morcelée où les 
groupes prennent une place de plus en plus prépondérante6• ou convient-il 
de relativiser la notion de groupe dans Je cadre de la conjoncture écono­
mique, sociale et sociétale actuelle et de redéfinir un idéal démocratique 
qui s 'adapte et évolue avec la modernité et la post-modernité ? 

Le fait de penser la communauté et le groupe semble tout à fait utile 
ou envisageable dans la vie active, dans les rapports de production, au sein 
des nouvelles méthodologies d'organisation et de gestion de la formation 
et de l ' intégration en entreprise? Durkheim souhaite en effet dans l 'entre­
prise des espaces symboliques où l ' individu, complémentaire d 'un autre 
au sein d 'une logique de production et de compétence, sentirait cette di­
mension égalitariste, familiale et fraternelle qui se veut le propre de l ' es­
prit communautaire. Et l 'on peut à sa lecture se demander dans quel le 
mesure le communautarisme s 'associe à la division du travail social et à la 
production la p lus fonct ionnel le poss ible  et dans quel le  mesure le 
communautarisme n 'a  pas récupéré ces idées fortes du Contrat social né 
avec la Révolution, qui  sont depuis quelque temps en perte de vitesse, voire 
en déliquescence, à force de se perdre dans les nouvelles logiques acépha­
les et inhumaines de l' organisation du pouvoir et de l 'autorité en entre­
prise. Il ne fait nul doute qu' entre étatisme et corporatisme, il existe une 
façon originale et intelligente de penser le rôle et la place de la commu­
nauté dans l 'entreprise aussi bien sur le plan productif et économique que 
culturel et moral. 

Une réflexion sur la communauté peut également nous inviter à une 
considération des nouveaux réseaux de communication, des nouveaux es­
paces à discuter, à argumenter, à inter-activer et à penser la démocratie 
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LA CITOYENNETÉ À L 'ÉPREUVE DE LA COMMUNA UTÉ 

post-moderne. L'existence et la coexistence de communautés virtuelles 
qui, à l 'observation, et sur bien des aspects remplissent les critères et ca­
ractères communautaires, viennent élargir la définition parfois étroite de 
la communauté, ainsi que le sens de sa raison d'être et de participer ou non 
à la démocratie. 

Communautés et communication 
Si l ' on veut penser le phénomène communautariste dans le cadre de la 

citoyenneté, on ne saurait méconnaître le rôle et la place des communau­
tés dans un domaine qui concerne la citoyenneté, à savoir l ' espace média­
tique. L'espace médiatique comme système technique ( Internet) ou comme 
logique de la communication se compose de communautés qui participent 
à leur manière et selon leurs intérêts aux conditions d 'expression de la 
citoyenneté. Les médias ne s 'appuient pas sur le public mais sur des mino­
rités actives qui, du fait de leurs intérêts où de l 'écho qu'elles rencontrent 
dans certaines catégories de l ' opinion, agissent sur le publicS. Ces grou­
pes en plus d 'avoir des modes et des logiques de communication l iés à 
leur représentativité et diffusés dans tout l ' espace social communicationnel, 
incarnent l ' idée même de communication, puisque communiquer signifie 
mettre ou avoir quelque chose en commun9 La communication est le fait, 
le lien, la fonction des communautés, ce sont les communautés qui créent, 
suscitent la communication, une communication que la société contem­
poraine commue avec son fond technologique en aspiration collective, en 
utopie fédératrice. Si la communication est l ' ex igence et la manifestation 
la plus nodale et essentielle de la communauté, alors la communauté est 
aussi utile à la démocratie que l 'est la communication. Les deux condi­
tions de la démocratie ne sont-elles pas présentes dans le fait communau­
taire : communiquer et représenter ? On peut néanmoins penser que, loin 
des excès du consumérisme, de l ' affirmativ action, du ghetto, les com­
munautés ne peuvent participer en France à l ' élaboration de l ' idéal démo­
cratique, tant que les tendances totalitaires de la communication, définies 
par Sfez, rencontrent un écho dans le prosélytisme naturel des commu­
nautés. 

Communautés et nomadisme social . . .  
Au regard de l 'exigence citoyenne, i l  convient d 'observer l ' évolution 

de la communautarisation de la société. D'abord constituée par une dé­
marche individuelle en quête de col lectivisme, la communauté s 'éclate 
davantage, se disperse, se micro-communautarise, au point d'aboutir à une 
progression des tribus vers la fluidité, l ' errance, vers le nomadisme. Le 
nomadisme, c 'est finalement la réponse qu' apportent les individus à l ' écla­
tement des grandes machineries insti tutionnel les qui a provoqué la 
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tribalisation de la société. Selon M ichel Maffesol i ,  tourisme de masse, 
pèlerinage, mission humanitaire, succès du bouddhisme et Internet sont 
les marques de la nouvelle citoyenneté après l ' ère des tribus et des com­
munautéslO En fait, on assiste non pas à une crise de la communauté mais 
à une hybridation du discours individualiste, libéral ou libérateur avec des 
formes fluctuantes de communautés, de plus en plus circonstancielles. Le 
message citoyen à l ' épreuve du communautarisme est devenu post-mo­
derne à l ' instar de la publicité qui cible des groupes mais parle à l ' individu, 
individu parmi les chefs de famil le, les patrons d'entreprise, les enfants, 
les ménagères, etc. L' individu existe affectivement et virtuellement dans 
son groupe mais n'existe plus comme l ' animal politique d'Aristote ni même 
comme l ' animal dénaturé de Vercors. On parle d ' individualisme de groupe, 
dans le groupe. Le système ne reconnaît plus que les étiquettes alors que 
dans un même temps les modèles diffusés sont toujours ceux de la réus­
s ite et de la glorification personnelle. Dans ce besoin itératif et paradoxal 
de s ' identifier à une communauté et d 'être identifié comme individu, le 
citoyen trouve peut-être tout s implement l 'occasion de se réaliser tout en 
se protégeant et l 'occasion de participer au spectacle ou au jeu démocrati­
que qui justifie par exemple l ' existence de familles ou de partis politiques 
qui sont autant de communautés. 

La cohabitation de tendances contradictoires et l ' inter-transmission 
de valeurs en fonction des époques et des nécessités entre le Contrat so­
c ial et les communautés, font du cas français un terrain finalement peu 
propice aux excès et caricatures communautaires de certains de nos voi­
sins que la France a cependant un peu tendance à admirer quand l 'effort 
exigé par un système citoyen basé sur l ' intégration, la l iberté, l ' égalité et 
l ' intérêt général se fait  sentir. 

Alexandre M assonnet 
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Entreprise communauté, 

entreprise citoyenne ? 

C'est avoir la folie 
Bien chevillée au corps 

Que de dire après coup, 
Quand tout est terminé : 

« Ce n'est pas du tout ça 
à quoi je m'attendais 1 » 

Sébastien Brant, La nef des fous, Bâle, 1 494 ' . 

La question de la communauté, forme d'organisation du l ien social 
parmi d'autres, doit être restituée au sein d 'une large problématique posée 
à tout regroupement humain, qui est de savoir comment gérer et prévoir 
l ' ensemble des comportements individuels au sein d'une démarche col­
lective cohérente2• Le l ien communautaire, comme toutes les formes de 
l ien social, implique la confrontation d' individus différents, aux aspira­
tions plus ou moins contradictoires, mais aussi plus ou moins convergen­
tes . . .  

Cette confrontation valant aussi pour toutes les formes d'organisation 
sociale, au moins à leur origine, vaut donc de fait pour l 'entreprise, cette 
forme d' organisation sociale à finalité entièrement productive. On peut 
donc penser le l ien social communautaire comme une réponse possible 
aux problèmes posés par l ' organisation sociale de l ' entreprise] Nous joue­
rons alors sur le parallèle établ i  entre les manières dont sont aujourd'hui 
abordées, d 'une part, la question de l 'organisation de la société et, d 'autre 
part, la question de l 'organisation de l ' entreprise. 

Les points communs sont nombreux et les sociologues des organisa­
tions qui étudient aujourd 'hui le fonctionnement des entreprises emprun­
tent beaucoup aux pères de la sociologie qui, en leur temps, menèrent sur­
tout une réflexion sur la question de l 'organisation politique de la société. 
Des régimes parlementaires ou présidentiels, l ' on retrouve des traits au 
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fil des études portant sur les rapports de pouvoirs dans telle ou telle entre­
prise. Les hommes ont finalement peu d' imagination et transposent des 
schémas d 'organisation d 'une structure à l 'autre, de l ' espace politique à 
l ' espace productif'. A insi verrons-nous que de la même manière que le 
communautarisme est un modèle d' organisation politique possible des 
groupes humains, certaines entreprises adoptant la forme communautaire 
comme mode d'organisation de la production et de gestion des hommes. 
Et en un temps où, en France, l 'on perçoit les poussées communautaires 
comme une remise en cause de l ' idée que ce pays se fait de la citoyenneté 
et du Contrat social, s 'attacher à l 'observation du fonctionnement des en­
treprises « communauté », nous mène à reconnaître les qualités et accuser 
les carences d 'un tel modèle organisationnel. 

Communauté/Contrat social : les fondements d ' un clivage 

En pleine émergence au XIX· siècle, la question de la construction du 
lien social et des moyens offerts de maîtriser et de prévoir l ' individu en 
collectivité se trouve aujourd'hui plus que jamais rouverte avec les ques­
tions jointes de l 'éclatement des anciens modèles d 'encadrement politi­
que et économique de l ' individu. 

Maîtriser et prévoir l ' individu ne vise pas seulement à le contenir et à 
le rendre inoffensif pour la collectivité, mais vise également à anticiper 
sur ses demandes et à réorienter en permanence la marche générale de 
l ' organisation sociale en fonction des besoins individuellement exprimés. 
I l  s ' agit ainsi d ' intégrer chaque individu à un projet collectif où i l  puisse 
mener à terme des objectifs personnels dans le cadre de l 'accomplisse­
ment d 'une démarche commune. I l  s ' agit de l ' intégrer à un Contrat social, 
déterminant, d 'une part, les structures fondamentales de la société formée 
par les contractants, d 'autre part, le projet historique et éthique de cette 
société. Or, tant le citoyen que le travailleur se trouvent aujourd 'hui  en 
perte d ' identité individuelle et collective, en perte d 'un l ien social dont 
les fondements et les finalités se trouvent de mois en moins clairement 
définis .  

Citoyen et travailleur perdent aujourd'hui de vue le sens de leur sou­
m ission à l 'organisation sociale et l ' intérêt qu' ils peuvent individuelle­
ment et collectivement tirer de cette soumission. Face à la Nation en déli­
tement, et à l ' Entreprise en révolution structurelle - cette dernière étant 
offerte à de nouveaux modes de production régis par la flexibil ité, le 
télétravail, l ' externat, l ' intérim, remplaçant dans cette marche en avant la 
référence aux législations du travail par l ' invention de nouveaux modes de 
négociation, appuyés sur la contractualisation des conventions collecti-
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ves, la suppression des législations-cadre - l ' individu va rechercher ailleurs 
des formes d'organisation sociale dont il lui semble pouvoir tirer intérêt, 
au sein desquelles il retrouve une apparente utilité pour la collectivité, 
une apparente humanité, et pour lesquelles il est prêt à aliéner une large 
part de sa liberté de penser et d'agir : ici se retrouvent les sectes, réseaux 
de sociabil ité élective, associations de tous types . . .  

Une crise du lien social 
Sous toutes ces formes se profile une seule réalité en termes d'orga­

nisation sociale . . .  le communautarisme . Nous vivons aujourd 'hui  une crise 
du Contrat social au profit d' une recherche nouvelle de lien communau­
taire. De cette opposition entre Contrat social et communautarisme, l ' on 
peut faire une lecture rapide. Faut-il être citoyen au cœur d 'un système de 
droit et d 'al iénation volontaire qui vous intègre depuis son sommet juridi­
que et institutionnel et vous intègre à un projet historique collectif ?  Ou 
exister en tant que membre d'une communauté structurée sur la base dou­
ble de la dépendance affective et de l ' intérêt pragmatique, du donnant-don­
nant, avec pour finalité h istorique la préservation d'un consensus entre les 
membres, par l 'affirmation d' une éthique du non-projet, de la non-con­
frontation, de la non-différenciation des individus ? Entre le modèle posi­
tif de l 'État de droit, interventionniste et mandaté par les signataires du 
Contrat social pour rechercher la convergence des intérêts individuels dans 
l 'accomplissement d'un projet historique, et le modèle négatif d'une orga­
nisation sociale communautariste dont la pérennité tient précisément au re­
fus politique de reconnaître les différences individuelles et au maintien de 
cette idée par l ' instauration de l ' imposssibi l ité du dialogue entre individus 
différents, sous peine d'ultime recours à la suprématie d'un État Léviathan, 
chargé de la répression des déviances trop afftrmées - que choisir ? 

Aujourd 'hui d' une logique l' autre, le communautarisme, qu' i l  soit ho­
mosexuel, féministe ou socioprofessionnel, s ' afftrme au cœur même des 
États de droit, pour y imposer une approche cloisonnée de la démocratie 
reposant sur l ' idée qu' i l  convient de se donner autant de poids et de mesu­
res qu ' i l y a de communautés. A défaut d 'être légitimée pour éradiquer les 
autres, l 'objectif de chaque communauté paraît être de s'écarter de l ' en­
semble, de vivre sa démocratie . . .  pour soi, en soi . . .  et d ' invoquer l ' État 
comme garant des périmètres de démocratie respectifs de chaque com­
munauté, cet État n'étant plus émanation des individus, fruit d 'une aliéna­
tion volontaire, mais arbitre et censeur négatif. D' une manière proche de 
cette césure entre Société de droit positif et organisation communautarisme 
de droit négatif, minimal, l 'on peut se reporter aux deux types de logiques 
d'acteurs opposées par Phil ippe d' Iribame en entreprise : la « logique de 
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l 'honneur (qui insiste sur les devoirs fixés par la coutume, par lesquels le 
groupe auquel on appartient se distingue)] et la [logique de la vertu (qui 
incite à respecter les lois qui s 'appliquent à tous) »5. 

A l ' issue d' une tel le analyse . . .  expéditive, l 'organisation sociale com­
munautaire peut sembler en tous points condamnable, sans hésitations. Mais 
ce serait passer outre le fait qu 'el le est plébiscitée aujourd'hui par bon 
nombre d' individus et qu'elle répond donc probablement à un certain nom­
bre d'attentes dont témoigne l ' individu socialisé. Attentes auxquelles la 
société de Contrat ne répond plus. A la lecture de Tëinnies et Durkheim, 
les deux inspirateurs du débat sociologique qui fait dialoguer la Commu­
nauté avec la Société contractuelle, il s 'agit donc, avant d 'aborder le vif du 
thème de cet article - mais n 'y  sommes-nous pas déjà ? - de définir claire­
ment l ' une et l ' autre organisations. 

La communauté dépassée par le contrat 
Pour Tëinnies6, Communauté et Société - comprenons par ce dernier 

terme l 'organisation par Contrat social - s ' imposent comme les deux for­
mes possibles de l ' organisation d'un groupe humain. Tëinnies caractérise 
la Communauté par l ' absence de différenciation des rôles et l ' absence pro­
hibitive d'affirmation individuelle.  En Communauté, l ' individu hérite de 
toutes les qualités dont témoigne globalement l 'organisation mais se trouve 
parfaitement nié en soi .  Partant de cette définition, Tëinnies considère que 
la Révolution française a constitué une rupture fondamentale avec le mo­
dèle communautaire, en donnant naissance à la société, qui fait prévaloir 
l ' individu sur le modèle social, remplaçant la dépendance affective et l 'ad­
hésion intéressée, ciment de la communauté, par le Contrat social et la 
construction négociée d 'une h istoire commune. En société, l ' individu de­
vient l 'acteur principal. Pour Tëinnies, le passage d 'une organisation trans­
cendant les individus à une société négociée, passage marqué par l 'aban­
don de la dépendance affective au profit du Contrat social entre tous les 
membres, fait de la Société une forme d'organisation dégradée du l ien 
social . L' on y remplace un processus d 'adhésion naturel le de l 'homme, 
affe ct i f et  v i ta l ,  par une reconstruct ion art i fi c i e l l e  des  rapports 
interpersonnels et collectifs ; une espèce de Contrat, de planification de 
l 'h istoire dans laquelle s ' engouffre l 'homme j usqu 'à  risquer d'y perdre 
son Être essentiel . . .  

C 'est d e  cette perte du sens que nos sociétés occidentales sont frap­
pées aujourd'hui . Le désir de se socialiser s 'est perdu dans l 'obsession de 
construire, reconstruire, parfaire et maîtriser le l ien social. Alors que l ' ac­
teur était initialement au centre de l ' éthique contractuelle, il en est devenu 
peu à peu un élément secondaire, celui par qui se réalise le projet de la 
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société en tant que structure. La logique d' une histoire de la société issue 
de la conjonction des volontés individuelles s 'est inversée, dépossédant 
les signataires du Contrat de leur droit de participation aux « choses ». 

Pourtant la Révolution française a aussi été l 'expression d 'une ten­
dance ontologique forte dont témoigne l ' ind ividu et qui est de se projeter 
toujours en-dehors de l 'affect, de s 'affranchir des nids trop maternels au 
profit d 'une individualisation, d'une différenciation qui l ' amène à la ren­
contre de l 'autre, l ' échange conflictuel, l ' expérience de la négociation et 
la recherche de construction consciente et responsable d'une histoire com­
mune. L'effet pervers du Contrat social dénoncé par Tonnies résulte donc 
probablement, dans sa réalité historique, d 'une trahison du projet révolu­
tionnaire, de l ' oubli progressif d'un des volet du Contrat social : projet 
historique, progrès historique, certes . . .  mais dans le respect et la prise en 
compte et la préservation des projets et des états d'âme individuels. Car 
l' individu, ce sont aussi des peurs, des conservatismes . . .  

La division du travail social 
Après Tonnies, Durkheim? s'est voulu réconciliateur de toutes ces ten­

dances de l ' individu. Un individu collectiviste et individualiste, progres­
siste et conservateur à la fois. Partant d'un certain courant naturel de l 'his­
toire, ou plutôt d'un certain courant de l 'histoire naturelle de l'homme, 
l 'on peut considérer ainsi avec Durkheim que l ' individu aspirerait à se sin­
gulariser, à affinner sa différence, d'une part, tout en se soumettant d'autre 
part, poussé par l ' essor démographique - cette question est au cœur de la 
pensée de Durkheim, car il écrit dans un XIX· s iècle à la démographique 
galopante -, à assumer l ' impératif d'organisation sociale, dans un sens le 
plus performant possible s 'agissant de concilier individualisme et effica­
cité productive, afin de pouvoir répondre aux besoins vitaux d 'une espèce 
en accroissement numérique rapide. Quand les populations humaines aug­
mentent, les individus sont contraints proportionnellement à cet accrois­
sement, de prendre de plus en plus en compte les besoins de l'autre dans 
leurs besoins propres. Cette idée forte marque toute la pensée des XIxe et 
XX· siècle, s 'appuyant sur l 'émergence de deux éléments : la découverte 
médicale du principe de développement des « maladies contagieuses » et 
la découverte mathématique des statistiques mettant en évidence les dé­
tenninismes sociaux. Ces deux éléments ont imposé l ' idée que l ' individu, 
au sein d'un groupe, d'une classe, ou face à son environnement, était di­
rectement dépendant des pratiques sociales, hygiéniques et productives 
de l 'autre. 

Pour Durkheim, cette interdépendance s 'est concrétisé soc ialement 
par la distinction des liens sociaux en deux types : les liens mécaniques -
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communautaires et affectifs - et les liens de solidarité - différenciés, ra­
tionalisés et marquant une spécialisation de chacun dans un service qu' i l 
rend à tous. Avec le l ien de solidarité, chacun se spécialise dans un service 
qu ' i l  rend et entre en interdépendance avec l 'autre, lui-même porteur d 'une 
spécialité. C 'est la division du travail social, théorisée par Durkheim en 
1 893 . A partir de là, le lien social tient autant à des savoir-faire et des 
savoir-être régis par un impératif de progrès - progrès visant à assurer la 
vie de toujours plus d ' individus au sein de l 'organisation sociale - qu 'à  des 
l iens mécaniques affectifs.  Revers de cette rationalisation du l ien social, 
l'individu, de p lus en plus considéré en fonction de sa capacité à apporter 
une compétence productive à l ' organisation peut se sentir de p lus en plus 
extérieur au lien social en tant qu'être sensible : c 'est ce que Durkheim 
qualifie d' « anomie », une manière d'être où l ' individu se sent nié en soi, 
tandis que seule la fonction qu ' i l  exerce conditionne ses rapports avec 
autrui .  A l ' instar de Max Weber, et d 'une manière proche de Tônnies fina­
lement, Durkheim insiste alors sur la nécessité de cultiver des espaces 
symboliques au sein desquels le l ien social resterait à construire collecti­
vement, par adhésion affective et irrationnelle : un espace communautaire, 
en somme, où ces individus différenciés, fonctionnalisés, se retrouveraient 
tous à nouveau sur pied d'égalité, en situation de se reconnaître comme 
faisant partie d'une même fami lle, mis à nu dans leur sensibil ité et leur 
avidité de reconnaissance. Initialement cela est aussi une des fonctions du 
Contrat social né de la Révolution. 

La dissociation individuelle et l'entreprise-communauté 
Peut-être avons-nous perdu aujourd'hui  cette dimension égalitariste, 

fami liale, fraternelle du projet politique que le Contrat social associait à 
la recherche d'une organisation fonctionnelle de la société ? Même si la 
Fraternité est issue des mouvements européens de 1 848 ,  il n ' en reste pas 
moins que la République s 'est affirmée initialement dans des caractères 
nourriciers et maternels qu'elle a tendu à perdre par la suite. Ainsi nous 
exposons-nous de plus en plus à une dissociation de l ' individu politique 
avec sa fonction productive. D ' une part, l ' évolution des systèmes produc­
tifs est de plus en plus marquée par une ouverture internationale, util ita­
riste, niant tout à fait l'individu sentimental et affectif au profit de ses 
seuls savoir-faire, d 'autre part les replis sociaux communautaires, sectai­
res, nient toute recherche d'universalisme politique démocratique. 

C'est sous l ' angle de cette problématique de la dissociation indivi­
duelle qu' i l  convient d'aborder la question de l 'entreprise-communauté. 
La raisonnement est le suivant : quitte à ce que l ' individu devienne 
communautariste polit iquement et tout à fait fonctionnalisé économique-
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ment, autant que l 'entreprise se fasse le lieu de ces deux évolutions. Ainsi, 
in troduire  le communautar isme dans l ' entrepr i se ,  c ' es t  at tacher 
affectivement l ' individu à son l ieu de production, c'est confondre l ien sen­
timental et l ien productif, c'est supprimer les cadres légaux de l 'organisa­
tion du travai l au profit de formes d' encadrement plus souples, appuyés 
sur le principe de l ' intégration de la règle, du rapport d'honneur. . .  autant de 
notions qui chassent la norme de Contrat social au profit de l 'arrangement 
flexible, affectif. Pour les entrepreneurs, l ' on comprend rapidement l ' en­
jeu d' une telle démarche et l ' intérêt qu' i l  peut y avoir à placer les em­
ployés d'une entreprise en porte-à-faux avec l 'extérieur. Faire de l ' entre­
prise une seconde, voire une première fami lle, c'est j ouer positivement 
d 'une situation négative d'éclatement du modèle social, c ' est mettre l ' em­
ployé à la merci de celui qui le dirige . . .  à sa merci matérielle et sentimen­
tale . . .  mais dans une société en perte de projet, tel Faust, l ' individu est prêt 
à payer cher l ' impression d'exister à nouveau9. 

L'entreprise-communauté 

Selon la typologie établie par le sociologue Renaud Sainsaulieu, l ' on 
peut distinguer cinq modèles d'organisation des entreprise, cinq « mondes 
sociaux de production » 10 ; l ' entreprise duale, bureaucratique, moderni­
sée, en crise ou communauté. Ce dernier type, l ' entreprise communauté, 
s ' inscrit à plusieurs égards dans la problématique de notre dossier. D 'abord, 
l ' on y trouve reproduites, développées et parfois reformulées un certain 
nombre de caractéristiques de l ' idéal type d' organisation communautaire 
analysé par les sociologues classiques. Ensuite, l 'on observe comment 
l 'opposition Communauté-Contrat social s 'exprime concrètement dans un 
cadre d' observation donné. Enfin, il peut être pertinent de se placer sous 
l ' angle de Renaud Sainsaulieu lorsqu ' i l  pose la question suivante : 

« Avec la développement des technologies, la modernisation écono­
mique, l ' effondrement du système totalitaire et la crise de l ' emploi, 
le destin des sociétés, a-t-il encore quelque chose à voir avec le deve­
nir des entreprises ? » et qu' i l  y répond de la façon suivante : « Au cœur 
d 'une société libérale désormais privée d 'alternative idéologique, l ' in­
vention de société ne peut être séparée de la vie sociale des entrepri­
ses [ . . . ] Il suffit de regarder les drames qu'engendre la perte d 'emploi 
pour s ' en convaincre. Il en résulte alors une nouvelle lecture de la 
sociologie appliquée au monde des entreprises car en y recherchant 
les facteurs sociaux d 'une réussite économique et technique, le so­
ciologue y observe aussi les voies concrètes d 'une invention de so­
ciété »1 1 . 
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Et la politique dans tout cela ? I l  est clair qu'une telle vision part de la 
rationalité productive pour aboutir à un système politique . . .  Que l 'on épouse 
ou pas cette approche, il n'en reste pas moins indéniable que l 'entreprise, 
selon qu'elle adopte tel ou tel autre modèle d'organisation sociale, fonc­
tionne aujourd'hui comme un laboratoire social majeur de nos sociétés. 
Ainsi, le taylorisme, né en usine, s ' i l  n'a pas eu de prolongements politi­
ques explicites, a cependant profondément influencé l 'évolution des so­
ciétés contemporaines. 

Au titre de ces liens tendus entre entreprise et société globale, i l  se 
dégage aujourd'hui des entreprises-communauté un parfum de cohésion 
et d 'énergie que le climat social actuel tendrait à rendre suspect : 

« . . .  monde en plein développement, performance économique certaine, 
mobil isation individuel le et col lective de ses salariés, homogénéité 
de leur discours dans le sens d'une grande satisfaction au travail et 
d 'une confiance en l 'avenir, attachement de tous à son nom et son his­
toire, mythification du fondateur, tels sont les traits les plus sail lants 
de l 'entreprise communauté »1 2 

Si l ' idée générale qui se dégage de ces entreprises est que le travail a 
repris visage humain, sur la base d'une communion affective entre les 
employés, tous semblables et unis autour du projet communautaire, un 
second constat peut être fait, qui renforce l ' idée que l 'on a affaire à une 
communauté tel le que Tonnies et Durkheim l 'avaient cernée : le rejet de 
tout principe contractuel .  La confiance et l 'affect prédominent, ainsi ni 
organigrammes, ni fiches de définition des fonctions, ni  grilles de salaires 
n' existent. Il n'y a pas plus de règlement du travail en entreprise commu­
nautaire qu ' i l  n'y a de Contrat social en communauté, « pourtant, p lus que 
toute autre, l 'entreprise communauté donne les signes d 'un ordre de pro­
duction très structuré, de gestes professionnels maîtrisés, de coordina­
tions fonctionnelles et hiérarchiques sans fai l les »1 J  La faible institution­
nalisation de la Direction du personnel se combine avec une logique vou­
lant que les repères du salariés ne soient ni dans une convention collec­
tive, ni dans un contrat de travail, bien souvent absents de ce type d'entre­
prises : « à ce règne de l ' informel aurait pu correspondre la perte de repè­
res col lectifs, la loi de l 'ambition outrancière ou encore des luttes sans 
merci pour le pouvoir ou la reconnaissance », or il n 'en est rien, constate 
Renaud Sainsaulieul4. Plusieurs question se posent alors . . .  Quel est donc 
le l ien fédérateur, le ressort qui organise le système ? Que ce soit le tra­
vail leur renonçant à son contrat de travai l  ou le citoyen renonçant au Con­
trat social, quel niveau de désœuvrement a-t-on donc atteint pour que l ' in­
dividu remette ainsi en cause les seules garanties de son pouvoir d ' inter-
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vent ion sociale et politique, au profit d'une forme de reconnaissance af­
fective, mystique et informelle, qui le nie dans ses capacités de participer 
à la direction des affaires politiques et économiques de la Cité ? 

L'on est loin du temps où les personnels des grandes industries pater­
nalistes n' avaient de cesse de faire inscrire dans le droit les avantages so­
ciaux que leurs concédait leur patronat comme des faveurs. Or sans pas­
sage à la reconnaissance juridique, un avantage social ne devient pas un 
acquis social, et un avantage social n 'est subordonné qu'à la volonté du 
prince. C 'est à cette logique imprégnée d'un paternalisme ambigu que tend 
de manière feutrée l ' entreprise communauté, car la réussite de la commu­
nauté conçue comme un tout se veut p lus importante que les parcours in­
dividuels .  

Le discours de la mémoire 
Face à ces questions, « comprendre l 'entreprise communauté, c 'est 

avant tout prendre acte d 'un discours massif de ses salariés sur la genèse 
de l 'entreprise et l ' événement de sa création. Cette mémoire rend compte 
d 'une aventure pionnière qui se perpétue jusqu'à  auj ourd 'hui  et qui se 
réactualise sans cesse face aux épreuves du marché »15. En communauté, 
la reconnaissance d 'une origine mythique est plus sûrement liante que tout 
contrat : c 'est le ferment d'une éthique . . .  aussi, le système, pour tenir, doit 
s ' inscrire dans une démarche historique répétitive qui n ' implique pas de 
grosses adaptations. Le ressort structurant est l 'hyper-stabilité qui carac­
térise la définition des rôles. La tradition supplante tout règlement et le 
revers de cette organisation informelle, c'est d 'ailleurs son inertie. Si l ' em­
ployé n 'est pas l 'objet d 'un encadrement hiérarchique serré et que l 'on ne 
l ' appelle pas à faire preuve d'ambition, en retour, il se montre peu capable 
d'engager son initiative. Ainsi, le cadre communautaire, de même qu' i l  ne 
peut s 'appuyer politiquement que sur le thème du non-projet commun, n 'est 
valable en entreprise que dans un contexte bien précis. Les entreprises 
communautaires ont le plus souvent moins de deux mille salariés : el les 
s 'appuient à l ' origine sur un capitalisme familial fort, symbolisé par un 
fondateur dont l ' esprit imprègne les murs et commande aux vivants : en­
fin, elles concernent des secteurs économiques faiblement capitalistiques 
comme le bâtiment, l 'agroalimentaire, la petite mécanique, ou l 'avantage 
concurrentiel repose plus sur la maîtrise d'un savoir-faire à pérenniser et 
le positionnement sur un marché que sur des économies d 'échelle.  

La mystification du fondateur est une clé de l ' entreprise communauté. 
C 'est l 'œi l  omniprésent de cet immortel qui contraint chacun d 'assumer 
ses fonctions dans l ' esprit et selon les pratiques de la « maison ». C'est 
cette transcendance qui élude la problème des conflits sociaux latents, car 
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remettre en cause ne serait-ce qu 'un détail de l 'organisation équivaudrait à 
remettre en cause « l ' esprit » de la communauté tel le que l ' a  voulue le 
fondateur pour le bien de l 'entreprise et de ses membres. D'ail leurs, com­
ment construire une critique contre une règle non-écrite et insaisissable ? 
En vertu de cette référence exemplaire au fondateur, douter d 'un point du 
système, c 'est se mettre en situation de rupture avec la communauté, car 
la m ise à l ' index du contrat de travail implique aussi une mise à l ' index de 
toute référence objective en cas de conflit entre un salarié et la direction 
de l ' entreprise. Ainsi, la communauté qui aime et qui accueille l ' individu 
est aussi la communauté qui exclue et n ' accepte aucune divergence per­
sonnelle avec la « ligne » .  

Économiquement et  socialement, le contexte actuel du marché du tra­
vail permet de comprendre comment l 'adhésion peut se faire au modèle 
communautaire ; quitte à être victime d 'une précarité de l ' emploi dont 
même le contrat de travail et le droit ne préservent pas, autant s ' intégrer à 
un modèle d'entreprise reniant ces deux principes au profit d 'une meil leure 
cohésion humaine, même niveJante des aptitudes personnelles particuliè­
res. C 'est une nouvelle manière d 'accéder à la stabi l ité professionnelle. 
En situation de crise de l ' emploi, les individus renoncent à leurs ambi­
tions. Si  le calcul peut se comprendre, il est d 'un effet général désastreux. 
Chaque fois qu'un salarié se désengage de son droit au Droit, il en affaiblit 
la portée, en effrite la  légitimité. Ce qui vaut socialement vaut politique­
ment : dès lors que le citoyen renonce à son rôle démocratique individuel 
pour se fédérer en communauté et vivre la démocratie depuis cette com­
munauté dont i l  se réclame et qui l 'a digéré en tant qu' individu singulier, i l  
concourt à l ' affaibl issement du  principe de  respect des l ibertés indivi­
duelles. La question se pose alors de savoir ce que devient l ' individu aspi­
rant à exister individuellement et qui ne se reconnaît dans aucune commu­
nauté ? N 'existe-t-il pas ? Au plan de l 'entreprise, celui qui revendique un 
contrat de travail risque peu à peu de devenir i l légitime, irrespectueux des 
principes de confiance et d 'affect qui doivent régir l ' entreprise commu­
nauté. Une tel le évolution amènerait à pouvoir refuser un emploi à un indi­
vidu sous prétexte que ce dernier dissocie ses droits en tant que travai lleur 
de ses opinions personnelles et de son système de valeurs. Or en commu­
nauté, c 'est l 'adhésion morale pleine et entière qui donne des droits . . .  et 
encore des droits non-écrits, des droits de reconnaissance collective, des 
droits d 'assimilation, non pas des droits à la différence et à l ' autonomie. 
Le communautarisme, même productif, implique une certaine conception 
morale et politique de l ' individu, en ce sens qu' i l  ne se fonde que sur une 
négation de l 'affirmation individuelle. 
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Le fondateur : u n  Être suprême 

L'identité est ail leurs. L'unité de la communauté tient à une certaine 
forme de culte du fondateur, pionnier dans son secteur d 'activité, ingé­
nieur qui a inventé un nouveau procédé de fabrication, manager réformiste 
des méthodes de production . Le fondateur est aussi célébré pour ses qua­
l ités humaines, ayant laissé l ' empreinte d 'une personnalité exemplaire, 
d 'une éthique qui rejai l l it sur l 'entreprise, en imprègne les structures et 
les acteurs : « Homme exceptionnel, hors du commun, il est foncièrement 
associé par les salariés à l 'objet de sa création : une entreprise innovante » 1 6  

Nous avons déjà  évoqué le rôle du fondateur, mais i l  convient d'appréhen­
der plus largement cette question. 

En effet, c 'est sur la base de ce culte que s 'établit une idéologie de 
l ' interdépendance et de l 'unicité de l 'entreprise. En effet, en ayant innové 
dans son secteur d 'activité, le fondateur n 'a  pas s implement monté une 
entreprise au service du marché, mais a fait de son entreprise un cas uni­
que, un élément irremplaçable et remarquable du marché, s 'appuyant sur 
des savoir-faire et un savoir-être quasi-talismaniques. A cet égard, entrer 
dans l 'entreprise communauté, c 'est entrer dans le secret. « Ce position­
nement s ' ancre dès son origine dans l ' investissement d'un segment de 
marché qu'elle créé ex nihilo par une innovation technique ou commer-
ciale » , explique Renaud Sainsaulieu. 

. 

C'est de cette sacralisation première du fondateur que découle la lo­
gique d 'appartenance affective de l 'employé à l ' entreprise. Ici l ' exemple 
rejoint l ' idéal type d'organisation communautaire, en ce sens que chacun 
devient dépos itaire de toute l ' identité du groupe et que p lus personne 
n' existe encore en soi : 

« C'est à travers cette incarnation que l 'on peut appréhender le rapport 
tout à fait particulier des salariés avec le fondateur ou avec ses relais 
(successeurs ou hiérarchie opérationnelle) .  On peut qualifier cette 
relation de paternelle dans la mesure où el le définit un espace de filia­
tion, c 'est à dire un type de relation affective qui dépasse le simple 
contrat de travail .  A ce titre, les membres de l ' entreprise bénéficient 
de la transmission du patrimoine symbolique incarné par le père (cul­
ture) et du patrimoine réel (intéressement économique) » . 

Cet esprit s ' incarne dans un mode de gestion d'un personnel bénéfi­
ciant de rémunérations intéressantes, mais qui, en contrepartie, navigue 
dans une absence totale de définition juridique de ses droits vis à vis de la 
hiérarchie .  La communauté fonctionne à l ' abnégation et au devoir rempli .  
Le droit, c 'est le salaire. Sans textes de référence, la gestion du personnel 
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en mode communautaire est alors de l ' intérêt de tous en période prospère, 
quand charge de travail et rémunération suivent un court ascendant. Qu'en 
est-i l  en temps de récession ? Le jeu de la flexibilité ascendante se met à 
j ouer dans un sens inverse . . .  La hiérarchie, pliée aux mêmes contraintes 
d 'éthique « familiale » et aux mêmes lois non-écrites que le personnel 
d 'exécution, est proche de l ' ensemble des acteurs de l ' entreprise. La bar­
rière hiérarchique n'est pas signifiée au quotidien, et le paternalisme dif­
fus qui en résulte engendre une dilution complète de la négociation col­
lective car l ' intégration des « valeurs affichées » par l 'entreprise étant de­
venue une condition même de l 'entrée dans son organisation, les conflits 
sociaux et oppositions sont devenus impensables. Négocier, c 'est penser 
contre la communauté et faire primer une position individuelle sur l ' inté­
rêt du groupe et l 'œuvre commune. 

Liberté, Égalité, Fraternité / In God We Trust . . .  

Au XIX· siècle et au début de ce siècle, alors que les législations du 
travail étaient embryonnaires et peu appliquées, il put y avoir un grand in­
térêt pour certaines catégories de métiers à valoriser le regroupement 
communautaire professionnel, la culture d 'entreprise, le donnant-donnant 
sur la base d'avantages sociaux en échange de l 'acceptation d'une pression 
patronale paternaliste quasi-inébranlable. Dans les mines, les chemins de 
fer, les métiers de l ' Électricité, les syndicats eux-mêmes ont longtemps 
j oué le jeu du « réformisme » corporatiste, en marge des législations so­
c iales. Et en vertu de principes jurisprudentiels, ces corporations réfor­
mistes ont même pu, parfois, influer positivement sur la situation géné­
rale du monde du travail .  

Mais aujourd'hui, alors que nombre d 'acquis corporatistes et secto­
riels sont passés dans la législation commune et que le droit du travail 
constitue une base solide, tant au plan des acquis sociaux que des droits à 
la négociation et à la concertation collective, l 'on peut s ' inquiéter d 'une 
valorisation des entreprises-communauté et de l 'émergence de nouvelles 
cultures d'entreprise, calquées sur certaines méthodes de management à 
l 'américaine, brisant les cadres hiérarchiques symboliques, imposant le 
tutoiement au travail, les week-ends d' intégration . . .  L'on peut se demander 
comment se déterminent dans de tels cadres, les interactions de droits et 
de devoirs entre différents niveaux hiérarchiques. 

Philippe d' Iribame montre bien que dans un modèle d'entreprise amé­
ricain, le cadre communautaire peut fonctionner, car les employés et pa­
trons américains gèrent leurs relations sur le mode de l ' objectif. L'em­
ployé a un objectif de production et libre à lui de mettre en oeuvre les 
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moyens qu' i l  juge nécessaires pour le réaliser. Dans cette optique, le  
communautarisme dans l ' entreprise n 'est qu'un mode relationnel, mais 
n' intervient pas directement dans la gestion de la production. Plus que de 
maîtrise productive de l ' individu, i l  faut alors parler dans le modèle améri­
cain, d' intégration sociale. D'ailleurs, dans une optique américaine, le con­
cept de contrat social n'a pas le même sens que d'un point de vue français .  
Pour un Américain, le rapport contractuel n ' implique qu'un engagement 
marchand, un échange ; il reste limité à une division économique du tra­
vail. Nous sommes au monde pour commercer ! Et pour garantir le con­
trat, il y a la foi, la morale religieuse . . .  L'unité américaine se fait sur ce 
double principe du contrat marchand et de l 'humilité devant Dieu. Dans 
cette optique, l 'opposition Communauté/Contrat social n ' implique pas de 
remise en cause fondamentale de la société. Car aucun principe éthique 
n'entend présider à l 'organisation positive du lien social dans la société 
américaine, et si communautarisme il y a, ce dernier n'est pas perçu comme 
la remise en cause d'un contrat collectif, mais plutôt comme l 'expression 
d'une évolution naturelle des individus à se regrouper ainsi. L' important 
est seulement que ce communautarisme ne vire pas au protectionnisme 
économique communautaire - sacrilège suprême ! 

En France, les choses sont différentes. L'entrepreneur prétend régir 
les objectifs et les moyens pour les atteindre, être seul à mener la « bar­
que » et maîtriser chaque geste de sa main d'œuvre. Le communautarisme 
revêt alors ici le caractère d'un arsenal nouveau de contrôle du travail .  Un 
néo-paternalisme que l 'époque fait résonner comme une régression de la 
condition salariale au regard de ses cadres légaux. Certes, le cadre légal du 
travail est un obstacle à la flexibilisation de la production en France. Mais 
qui aujourd'hui de l ' entrepreneur ou du salarié n 'est pas prêt à reconsidé­
rer son statut ? Le premier qui entend conserver la maîtrise entière de la 
décision et ne perçoit le dialogue social que comme une contrainte, ou le 
second qui entend conserver son cadre de protection juridique ? Pour le 
premier, c'est une lutte d 'honneur, tant il est aujourd'hui admis que la co­
gestion mesurée est une pratique positive. Pour le second, c'est une con­
dition de sa survie, car le droit est aujourd'hui le seul levier de négocia­
tion du salarié face à l 'entrepreneur. A qui profite alors la communauté ? 

Et de conclure sur l ' image simple, mais ô combien significative, de 
l 'enfant face à l 'autorité parentale, sans aucun moyen de remise en cause, 
ou presque, de cette autorité responsable de sa bonne éducation, cette auto­
rité se réclamant d'un amour évident et lucide, cette autorité détenant les 
clés symboliques et les moyens matériels de sa subsistance jusqu'à l 'âge 
adulte. Et lorsqu' i l  subit un châtiment, l 'enfant ne sait jamais s ' i l  est vic­
time d'une injustice ou s ' i l  a effectivement commis une faute, car l ' adulte 
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qui châtie est aussi celui qui détermine à son gré les règles et la morale de 
la relation. 

Le salarié en entreprise-communauté risque à terme, au même titre 
que cet enfant, de devenir l ' é lément soumis du l ien employé/employeur, 
happé par une double logique de dépendance morale et matérielle à la com­
munauté productive et fami l iale faite Une. Ici se joue concrètement un 
enjeu du rapport conflictuel Communauté/Contrat social dans la société 
française .  

Alexandre Renaud 
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po l i t ique  de RoyalIste. Il a 
donné cette communi cation 
au Il' colloque Pierre Boutang 
tenu le 1 3  octobre 200 1 sous 
la  prési dence de lean-Marc 

Témoin des républiques 

Varaut. Le thème retenu appelle deux mises au point qui sont presque inuti-

-1 Cf. Pierre Boutang, Maurras, 
la destinée et l 'œuvre, p. 2 1 2-2 1 3 .  

_2 Ch .  Maurras, op. cit. p.  2 1 4-
2 1 5. 

les. Presque . . .  

Précisons tout de même que l e  témoin P ierre Boutang n 'est pas un 
spectateur, mais un homme pleinement engagé selon des fidélités et des 
convictions essentielles. Son témoignage est un acte médité, exprimé par 
des écrits et des paroles qui ne sont pas formulés pour rendre compte du 
cours de l'histo ire, ni présentés à l 'admiration des esthètes : il s ' agit de 
modifier, autant que possible, les situations qui se présentent selon le clair 
souci exprimé dans le l ivre majeur de 1 947 - justement intitulé La Politi­
que. 

La politique, ta politéia, se traduit aussi bien par République, au sens 
de la chose publique. D'où la seconde précision : on ne retrouve pas chez 
Pierre Boutang l 'opposition systématique de la République et de la Mo­
narchie qui convenait tout autant aux adversaires qu'aux partisans de la 
monarchie royale. Pierre Boutang est trop grec pour penser en terme de 
« bloc » ,  républicain ou monarchique et pour reprendre tous les termes de 
la fameuse définition maurrassienne de la monarchie. Sans récuser cette 
définition, il s'est efforcé d' atténuer l ' antiparlementarisme de principe de 
Charles Maurras en expl iquant que son premier maître refusait un parle­
mentarisme plaçant la décision dans une ou deux assemblées, mais qu' i l 
ne condamnait ni le parlement anglais, ni la représentation parlementaire 
de l 'Allemagne impériale ' .  Ceci pour tirer Charles Maurras du côté de la 
ye Républ ique. 

Certes, écrit Pierre Boutang2, « on ne peut préjuger de ce qu'aurait été 
la critique des institutions gaull iennes par Maurras », mais « ( . . .  ) il eût 
sans doute salué ce qui dans la Constitution rendait possible une monar­
chie et pouvait soustraire la Souveraineté aux partis  et au parlement. Eut-il 
condamné l ' article qui admet que les partis concourent à l'expression du 
suffrage universel ? Cette part risque toujours selon la prétention démo-
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cratique de devenir le tout. I l  est essentiel cependant que l 'Enquête n 'ait 
nullement condamné ni exclu le suffrage universel » - ce que Pierre Boutang 
entreprend de montrer textes à l 'appui .  

I l  n ' est pas question ici d' évoquer les relations complexes que Pierre 
Boutang entretenait avec le maurrassisme. Mais le rappel de ce point de 
vue critique, dans l ' ordre institutionnel, permet déj à de dire que le regard 
que porte notre témoin sur les régimes républicanistes successifs est 
exempt de tout dogmatisme. Quant à l 'attitude du directeur de La Nation 
française, il y a lieu de faire une distinction, aujourd'hui banale, entre les 
républiques parlementaires - selon les constitutions de la I l le et de la Iye 
République, - et la monarchie républicaine fondée entre 1 958 et 1 962 par 
le général de Gaulle. 

11 Les républiques parlementaires 

Quant aux républiques parlementaires, mon analyse du témoignage de 
Pierre Boutang sera succincte car les opinions exprimées par le militant 
de l 'Action française, puis par le directeur politique de La Nation fran­
çaise avant 1 958  ne se distinguent guère de celles de la droite antiparle­
mentaire. 

Entré en politique dans les dernières années de la I lle République, Pierre 
Boutang reprend les thèses de l 'antidémocratisme et de l 'antiparlementa­
risme maurrassien . La critique de la I ye République semble relever de la 
même doctrine. Les polémiques contre le personnel politique de l 'époque 
et contre les tares du régime d'Assemblée surabondent. Aussi, plutôt que 
de procéder à un relevé fastidieux, je ferai référence à un seul texte qui 
porte j ugement et condamnation globale, dans Ecrits pour une Renais­
sanceJ, peu avant l 'effondrement de ce qu'on appelle alors le Système : 

« Le contenu manifeste de la formule politique d 'un régime dont les 
dirigeants sont des politiciens professionnels, s 'énonce en termes de 
bien public, mais elle a un contenu latent constitué par l ' intérêt parti­
culier égoïste de la corporation professionnelle qui vit de la singula­
rité même de ce régime, de ce en quoi il se distingue de tous les 
autres. » . 

Il faut cependant noter que la dialectique boutangienne du pouvoir po­
l itique est fort différente de la doctrine maurrass ienne. P ierre Boutang 
relie un principe de légitimité, qui ne se réduit pas à l 'affirmation du droit 
d'un prince héritier, au consentement populaire. Pour lui, 

« ( . . .  ) le Souverain et le Peuple existent en situation et en dialogue l 'un 
en face de l 'autre ; leur dialogue ne contient rien d'autre que les cons-� -3 Ecrits pour une RenQlssance, 

Plon, 1 958.  
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tituants du pouvoir, qu' ils prononcent tour à tour, l 'un dans l 'autorité, 
l ' autre dans le consentement, la médiation évidente étant le bien com­
mun visé par la légitimité. » 

Cette dialectique du pouvoir récuse le célèbre « dictateur et roi », tout 
autant que le « pouvoir du peuple par le peuple » : la volonté populaire 
érigée en principe détruit le Souverain et récuse le principe de légitimité 
aussi sûrement que la tyrannie qui, par un mouvement inverse, récuse le 
l ibre consentement et interdit l ' indispensable dialogue. Le roi légitime 
selon Pierre Boutang n'est ni un César ni un Tribun de la plèbe - c 'est-à­
dire le chef d 'un parti qui résume fictivement le peuple tout entier pour en 
faire son instrument - mais la cause du mélange qui permet au pouvoir bien 
réglé d'assurer son œuvre propre. Par cette réflexion, P ierre Boutang an­
ticipe la monarchie républicaine fondée par le général de Gaulle. 

2/ La République monarchique 

Quant à la République gaullienne, le témoignage de P ierre Boutang 
porte sur une double médiation : celle du comte de Paris et cel le du géné­
ral de Gaulle, deux incarnations de la légitimité qui sont en dialogue direct 
dès avant le 1 3  mai 1 958 .  Le directeur de La Nation française n' ignore 
pas que le prince et le Général se sont rencontrés et, à la différence des 
héritiers de l 'Action française, il estime que l 'engagement du chef de la 
Maison de France dans la vie politique française est un acte décisif. 

Lorsque le comte de Paris met fin, en 1 956, à la retenue qu' i l  s 'était 
imposée depuis son retour d'exil pour dire aux Français son « angoisse » 
quant à l 'avenir de la France et les exhorter « à l 'union fraternelle qui, 
seule, permettra de refaire une conscience nationale, de refaire un Etat, de 
refaire un grand peuple », Pierre Boutang publie le message princier dans 
son intégralité et le commente avec enthousiasme. 

Et lorsque le général de Gaulle salue le mariage du fils aîné du comte 
de Paris, Pierre Boutang, qui est toujours resté extérieur au gaull isme, 
soul igne le caractère exceptionnel du message : 

« Le général de Gaulle, qui a inspiré aux Français des sentiments si 
divers et parfois inconstants, vient, par le texte de félicitations adres­
sées au comte de Paris, d 'affirmer de manière éclatante et heureuse 
un principe supérieur à toutes nos divisions et toutes nos rancunes. I l  
n 'avait j amais parlé de  personne, n i  à personne, ainsi ; i l  n'avait jamais 
énoncé publ iquement le principe de l 'exemplarité de notre fami l le 
royale, de son association s ingulière avec la destinée de la patrie. Ce 
langage passe infiniment tout "gaul lisme" et tout "antigaullisme" .  Au 
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dessus de la mauvaise politique, celle des partis et des factions, i l  in­
dique une espérance et cette chance précieuse dont parle M. Daniel 
Halévy ( . . .  ). Cette chance seule est l 'objet de notre attention et de nos 
efforts ; la monarchie ne nous intéresse qu'ainsi, comme chance fran­
çaise presque unique »4 . 

La distance est maintenue avec le gaullisme, mais le général de Gaulle 
est lui-même considéré sans bienvei l lance particulière, avec une attention 
extrême. C 'est cette attitude que l ' on retrouve au cœur de l ' événement, le 
lendemain du 1 3  mai 1 958 .  La Nation française publie le 1 4  un appel du 
gaulliste Jules Monnerot au général de Gaulle tout en précisant que l ' arti­
cle n'engage pas l ' équipe du journal . Mais Pierre Boutang lui-même envi­
sage favorablement le retour aux affaires de l 'homme du 1 8  juin. 

« I l  se peut que l 'urgence soit telle que la solution de Monnerot appa­
raisse la seule immédiatement concevable. Et qu'au-delà, avec des dé­
sastres p lus décisifs encore, une œuvre vraiment capétienne doive hé­
roïquement commencer. Là sera nécessaire à quelques Français, et 
peut-être même au général de Gaulle à qui auront été refusés par la 
République les moyens d' essayer de la sauver, le jugement héroïque, 
dont parle Retz, celui qui consiste à ne point confondre l'extraordi­
naire et l ' impossible. 

« Pour sauver l 'Algérie et l 'Afrique, la république a sûrement besoin 
d 'une magistrature exceptionnelle. Pour exercer cette magistrature, 
personne de sérieux n' imagine quelqu'un d'autre que le comte de Pa­
ris ou le général de Gaulle. Ce on pourrait être un et, s ' i l  y avait des 
sages : Rome avait maintenu l ' indispensable « potestas regia }) en deux 
Consuls. }) Cette ligne se précise et s' affinne le 2 1  mai lorsque P ierre 
Boutang signe, comme toute l 'équipe de son journal, un Appel aux sa­
ges dans lequel est proclamée « la solution de l 'unité française que 
symbolise à présent un nom : De Gaulle » .  

C'est le 27 mai, on s 'en souvient, que le Général annonce qu' i l  a entamé 
la veille « le processus régulier nécessaire à l ' établissement d 'un gouverne­
ment républicain, capable d'assurer l 'unité et l ' indépendance du pays ». Le 
comte de Paris, de son côté, approuve lui aussi, et très chaleureusement, 
l ' arrivée du général de Gaulle, légalement investi le 1 er juin. Et La Nation 
française répond d'autant plus nettement à la requête unitaire que son édito­
rial du 1 8  juin 1 958  invite au dépassement de la querelle, encore vive entre 
les anciens de la Résistance et les nostalgiques du maréchal Pétain : 

« L'appel du 1 8  juin est désonnais sorti du monde de la controverse 
politique pour s ' insérer dans l ' H istoire ( . . .  ) Aujourd 'hui, sans attendre .4 La NallOnfrançaise, no 9 1 , 3 
la défaite, pour rendre la victoire possible, l 'année et le peuple ont juillet 1 957. 
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appelé le général de Gaulle. La résistance nationale et la révolution 
nationale ne peuvent être, cette fois, séparées : le recours nécessaire 
règle la question, accomplit, sans l ' abol ir, le sens du 1 8  juin 1 940, 
termine une vieille guerre civile et nous rend l ' unité »5. 

En bonne logique, Pierre Boutang et l'équipe de La Nation franç/./ise 
appellent à voter Oui au référendum de septembre 1 95 8 .  Comme le comte 
de Paris. Consentement est donné au général de Gaulle, et les institutions 
nouvelles sont approuvées. 

Les deux dernières années de la guerre d'Algérie placent notre témoin 
dans une situation complexe puisqu ' il défend la cause de l 'Algérie fran­
çaise à la fois contre des amis proches de l 'OAS, qui se séparent de La 
Nation française, et contre le général de Gaulle que le comte de Paris 
continue à approuver. 

A la différence du Prince, le journal royaliste appelle à voter Non aux 
référendums de 1 96 1  et de 1 962. Les jugements portés par Pierre Boutang 
sur la politique algérienne du général de Gaulle n'entrent pas dans le cadre 
de cette communication. Quant au jugement porté sur la ye République, i l  
faut simplement relever que le directeur de  La Nation française s 'oppo­
sera au projet d 'élection au suffrage universel du président de la Républi­
que, alors que le comte de Paris s 'en fait  le défenseur, un défenseur d'autant 
plus ardent que le prince affirmera, par la suite, qu ' i l  avait vivement con­
seillé au chef de l ' Etat ce mode d'élection - qui renforçait le caractère 
monarchique des institutions. 

Tout au contraire, Pierre Boutang y voit un renforcement de la tyran­
nie. L'analyse paraît outrageusement polémique. El le est d 'une intéres­
sante subtilité, qu' i l  fait  saisir dans le bref moment où elle s 'exprime car 
Pierre Boutang ne la reprendra pas après 1 962. Citant Saint Augustin, P ierre 
Boutang défini le peuple comme une multitude d'hommes réunis par le 
consentement juridique et par le sentiment du bien commun. Lorsqu'un 
tel peuple existe, il est concevable qu' il procède à l 'é lection de son chef. 
« Le suffrage universel, écrit  Pierre Boutang, peut même être imaginé 
comme moyen de le désigner. Ce moyen ne fera alors que reconnaître une 
" légitimité" que l ' exigence de justice, l ' appel du bien commun auront 
d' abord fondée et révélée »6 Mais si le peuple n'existe pas, s ' i l  n 'est qu'une 
juxtaposition d' individu, le plébiscite marque le début de la servitude. 

Tel est le point de vue de 1 962, qui se modifiera sans doute au fil de la 
réflexion, mais surtout par ce dont Pierre Boutang est effectivement le 
témoin : les relations entre le comte de Paris et le général de Gaulle, aux­
quelles la grande presse fait écho, et le projet, esquissé, d 'une candidature 
du prince à l ' élection présidentielle de 1 965 .  Dès lors, les institutions de 
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la Sème République permettent une évolution qui pourrait aboutir à la trans­
formation de la monarchie élective en monarchie royale. Telle est l'opi­
nion qu'exprime Pierre Boutang un an avant l'élection de 1 965 : 

« Il faut accepter la république, c'est-à-dire l'absence d'une tête de l'Etat, 
d'un recours dernier et souverain, ou réinventer, n'importe sous quel 
nom, une magistrature royale. Le pire serait, sous le nom de république, 
de risquer l'élection d'un partisan, ou d'un factieux, à la tête d'un Etat 
d'essence royale, c'est-à-dire de couronner la guerre civile. La situa­
tion présente a toutefois ceci de neuf : le mot de roi est sans doute 
presque oublié ( . . .  ), non pas haï comme dans Rome à l'heure du principat 
d'Auguste. La chose, la souveraineté réelle est admise ( . . .  ) comme un,; 
garantie contre les maux récents, eux nullement oubliés. La profondeur 
du mépris, presque de la haine, du régime des partis, dans le peuple, est 
méconnue par la classe politique. L'idée d'un pouvoir qui ne se divise 
pas, ne s'achète pas, paradoxalement ne se prend même pas, d'une préexis­
tence d'un pouvoir, est presque constituée dans la sensibilité française. » 

D'où l'espérance de Pierre Boutang : 

« Qu'un homme apparaisse, qui n'a pas eu à choisir le souci du bien 
commun, dont la tradition plonge aux origines de la volonté nationale de 
vivre, fils de Saint-Louis et garant des libertés fondamentales du royaume 
et de celles de la république, et qu' il propose de maintenir tout ce qui 
est national et conforme à l'esprit du temps dans le régime créé en 1 95 8  
(c'est-à-dire l'indépendance de la patrie et l a  juste l iberté, l a  personna­
lité de l'Etat) . . . » et il y aura chance qu' i l  renoue « le dialogue entre le 
souverain et le peuple rompu il y a bientôt deux siècles » .  

Les espérances de  Pierre Boutang ont été déçues : le  général de  Gaulle 
s'est présenté en 1 965,  non le comte de Paris, qui se retira de la vie poli­
tique en 1 967.  Tous les jugements, tous les engagements de Pierre Boutang 
après le départ du général de Gaulle se situent dans la perspective ouverte 
à la fin des années cinquante et précisée au début des années soixante : 
favorable à Georges Pompidou, violemment hostile à Valéry Giscard d'Es- N.B .  Les textes de référence de 

cette étude sont, pour la plupart, 
taing, électeur de François Mitterrand en 1 9 8 1  par antilibéralisme, l'arr- tirés de la  thèse de doctorat en 
ci en directeur de La Nation française, toujours proche du comte de Pa- Science pol itique soutenue à 

ris, n'a cessé d'affirmer que la constitution gaullienne offrait, par delà ses J'Université Paris 2 par M Patrick 
Louis sous le titre : « Contribu­

contradictions et des dangers, la possibilité d'un prolongement dynasti- tion à l'étude du mouvement roya-
que. Ses opinions et ses j ugements méritent qu'on s'y arrêtent, parce qu'ils liste, l 'hebdomadaire La Nallon 

révèlent une fine perception des enjeux institutionnels.  Mais,  en politi- française 1 95 5 - 1 96 7  » Que 
, .  . . .  . . . '  l 'auteur SOIt remercie pour sa con-

que, c etait le couronnement royal, et lUi seul, qUi Importait au temom tribution involontaire mais ma-
impatient des heurs et des malheurs de trois républiques. jeure, à �a communication. 

Bertrand Renouvin 
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-1 VASICEK Zdenek, 1 posvâtné 
knivy chtej i  zir. In Z. VaSicek 
Podminky volby. Praha, Tri<ida, 
2003, 5. 191 -20 1 

_2 HALBWACHS Maurice, Les 
Cadres soc/Oux de la mémoire. 
Paris, Albin Michel, 1 994 ( 1 ère 
éd ilion 1 925) 

Vaclav Havel 

et la tradition du kitsch sentimental 

dans la politique tchèque 

Comme tout fait humain, la politique peut être comprise comme un 
texte ; elle peut par conséquent être analysée en tant que teL C'est à l'évi­
dence son aspect pragmatique, qui aura une importance particulière puis­
qu'il s'agit d'un discours dont la finalité est de diriger l'action des grands 
ensembles humains. 

Pour qu'elle y arrive, elle fait souvent appel à ce que j 'appellerais " les 
idées mères "1 qui sous-tendent les comportements élémentaires des ces 
ensembles, leur fournissant pour ainsi dire des coordonnées de base. Il est 
possib le de décrire les caractères des idées mères, voire de tenter d'en 
établir une typologie. 

1. Style en politique 

Chaque ensemble humain disposerait dans sa mémoire collective2, fruit 
de la sédimentation de ses expériences historiques, de ces " idées mères " 
semi-conscientes, semi-implicites, organisant une certaine cohérence de 
la communauté. Leur nombre et leurs caractères fondamentaux seraient 
limités, puisque organisés d'avance par les possibil ités, toujours restrein­
tes, de concevoir à travers le discours le temps h istorique, l'identité que 
se donne une communauté et le type de relations de base qu'on trouve dans 
un ensemble humain concret. 

Prenons l'exemple relativement courant d'un discours pol itique de type 
nationaliste : il fait  appel à un certain nombre de présupposés, en partie 
implicites mais sous-entendus et partagés dans la collectivité concernée, 
qui impulsent et coordonnent son action. Nous y trouvons au fond un ima­
ginaire épique-héroïque qui contient souvent: 
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* Une image du passé ou de l'origine glorieuse, souvent celle de la fon­
dation par un acte héroïque, une victoire qui légitime le héros fondateur. 

* Le héros puise son identité de cet acte, et par conséquent aussi la 
communauté qui se reconnaît en lui. 

* La collectivité est ainsi définie par une distinction stricte entre ceux 
qui se reconnaissent dans la fondation et promettent, avec une loyauté hors 
de toute mise en doute de la perpétuer, renouveler, propager (" nous "), et 
les autres, qui ne peuvent être perçus que comme subalternes (puisque non 
" anoblis " par la participation au passé glorieux), voire potentiellement 
hostiles, toujours susceptib les de le remettre en question voir d'en annihi­
ler les effets (" eux "). 

L'histoire d'un tel ensemble humain sera conçue comme un récit ro­
mantique sur le thème des victoires et/ou défaites qui reproduisent où 
menacent la fondation, dont le protagoniste sera la nation héros, avec ses 
grands hommes et souverains, évoluant à travers des épisodes narratives, 
etc . .  

Cet imaginaire esquisse ce que sera le discours politique correspon­
dant d'un tel ensemble humain - louange à la gloire (du héros, de la nation, 
du mouvement), organisé à partir d'un souvenir pseudo historique qui aboutit 
à l'exigence de la fidélité au passé héroïque qu'il faut renouveler, retrou­
ver, en transformant le présent jugé plutôt décadent, insuffisant, très sou­
vent en confrontation avec les " autres " qui sont censés être la cause pro­
pre du déclin. Les thèmes de contamination par les autres, le besoin de 
" purifier " etc. feront leur apparition. 

On pourrait sans grandes difficultés identifier d'autres figures (idées 
mères) organisant les discours politiques, comme l'imaginaire progres­
siste, ou l'imaginaire collectiviste - orientées tous les deux vers l'avenir 
paradisiaque, avec les modalités techniques et sociales (reprenant le genre 
utopique et les récits de voyage), l'imaginaire libéral glorifiant l'indépen­
dance et l'asocialité du sujet, sa capacité de vivre sans société (genre 
robinsonien), etc . .  

I l  est important de remarquer que ce que nous classons, en littérature, 
comme des " genres " d'œuvres réapparaît assez souvent dans le domaine 
du politique sous une forme simplifiée, épigonale, dégradée en kitsch. 
Nous serions enclin de dire que ce type de discours est en vérité un signe 
de la mort du politique proprement dit, c'est-à-dire du libre débat entre 
citoyens et la fin d'une certaine formalisation institutionnel le de celui-ci ; 
ce discours apparaît au moment où la politique est affaiblie, vidée de son 
sens, en perte de crédibilité et de légitimité propre] 
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_4 Filosofie a pollllka kyce, 
Oikoymenh, Praha, 1 99 1 ,  pp. I -
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VACLA V HA VEL . 

Mais qu' est-ce que le kitsch? 

Pour Rezek4, le kitsch fait partie des attitudes anobjectales, c'est-à­
dire sans objet propre, où le sujet se complaît en soi-même, se renferme 
sur  lui .  I l  cite la distinction que H u s serl  opère dans L ogisches 
Untersuchungens , à savoir c e l l e  entre les actes obj ec tivants et 
l'objectivation par fantaisie (imagination). Les actes objectivants, comme 
perception ou la pensée sont toujours dirigés vers leur objet, tandis que 
l'objectivation par fantaisie (imagination) est caractéristique des actes, 
comme vouloir ou sentir, qui ont besoin de recourir à un acte objectivant 
puisque d'eux-mêmes ils ne peuvent se procurer leur objet .  En quelque 
sorte le vouloir est obligé d'imaginer la perception de son objectif. Il est 
important d'observer que dans l'acte volitif même, nous n'avons aucune­
ment la conscience directe que l'objet propre du vouloir ne peut être que 
l'acte d'imaginer et nous tendons directement vers ce que nous voulons, 
vers l'objet perceptif imaginé qui pourtant n'est perceptif qu'au second 
degré. Donc nous nous éloignons de l'objet comme s'il s'agissait d'une 
citation, et par suite, avec la régression à l 'infini, cet objet n'est que de 
plus en plus indirectement présent (comme l'imagination de l'imagination 
de l'imagination de la perception . . .  ). D'où la possibilité de glissement vers 
le kitsch, qui suit selon Rezek le même schéma, avec perte quasi-totale de 
l'objectalité et retour vers une auto-complaisance, qui concerne avant tout 
le domaine du sentir et de l'émotion. Dans cette situation d'imagination de 
la perception, il est facilement compréhensible que nous soyons tentés de 
nous faciliter la tache, d'éviter l'effort que représente une imagination ac­
tive et de remplir le vide pour ainsi dire gratuitement avec des images 
toutes faites, notamment celles qui sont disponibles dans le thesaurus de 
la mémoire collective. 

Rajoutons qu'on pourrait également préciser la gamme des sentiments 
susceptibles de succomber à la tentation du kitsch et, par exemple, y ajou­
ter l'enthousiasme, la haine, la bonne conscience, le sentiment de convic­
tion et d'évidence, la suspicion etc . ,  que nous retrouvons très fréquem­
ment dans le domaine politique. Le caractère auto-affirmatif du kitsch le 
met aussi en proximité de la problématique d'identité ; il est pratiquement 
impossible de parler de l'identité sans tomber dans un kitsch ou dans un 
autre. La pseudo-objectivité de l'attitude du kitsch le fait apparaître en plus 
comme une sorte d'universalité : le spectateur ému devant un cerf en plein 
désarroi amoureux, par exemple, éprouve sur le champ l 'évidence que son 
émotion n'est pas seulement personnelle mais qu'elle a quelque chose d'uni­
versel, qu'elle est partagée par son groupe, par la nation, voire par l'huma­
nité entière, qui sont censés éprouver le même sentiment. 
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Après ces préalables, nous pouvons accéder à notre questionnement 
propre. Quel type de kitsch organise traditionnellement la politique en 
Tchéquie ? De quelle façon ce kitsch est-il repérable dans le discours de 
Vaclav Havel en tant que dissident d'abord puis en tant que président ? 

2. Kitsch tchèque 

Nous renvoyons ici aux auteurs dont les analyses nous ont très large­
ment inspirées dans les descriptions qui suivent, notamment à Jan Tesars 
et Jan Lukes6 Pour les analyses de la culture politique tchèque actuelle, 
nous renvoyons aux travaux de Petr Skalnik7• 

Renouveau national 

L'imaginaire moderne dans la politique tchèque s'est élaboré de toutes 
pièces au cours du XIX· siècle, pendant le mouvement du renouveau natio­
nal . Comme le souligne Tesar, il a été très largement façonné par un groupe 
restreint d'intellectuels éclairés et reconstruit par eux artificiellement après 
une longue rupture, pendant laquelle la langue tchèque avait pratiquement 
cessé d'être une langue littéraire et politique ; d'où le rôle spécifique et 
l 'importance des intellectuels dans la vie publique, et aussi l'opinion que b 
pol itique est une affaire réservée à un cercle restreint, exclusif, et ne con­
cerne pas les gens qui en sont d'emblée exclus en tant que citoyens parti­
culiers pour qui les questions de survie économique au quotidien sont cen­
sées être beaucoup plus importantes .  D'où une tradition d'apolitisme ci­
toyen et un très faib le niveau de conscience de la responsabilité dans le 
destin commun. 

Les intellectuels enthousiastes du renouveau national s'inspiraient du 
romantisme idéaliste de l 'époque et surtout, i ls  étaient des épigones du 
mouvement nationaliste romantique allemand qu'ils copièrent soit direc­
tement, soit avec une importante inversion des valeurs . Le nationalisme 
allemand glorifiait souvent la force et les valeurs guerrières, le nationa­
lisme tchèque la douceur, l'amour de la paix, donc, paradoxalement, plutôt 
la faiblesse. 

Politique théâtrale 
Le médium privilégié utilisé par les intellectuels tchèques du XIX· 

siècle, évoluant en dehors des structures de pouvoir de l'époque, était le 
théâtre qui leur permettait d'atteindre le peuple et de l'influencer. I l  per­
mettait aussi de cultiver la langue et d'élaborer un imaginaire historico­
politique et patriotique cohérent. Depuis, la politique a été, dans la tradi­
tion tchèque, très souvent comprise comme un jeu, une pièce de théâtre, 
se déroulant sur une scène entre des acteurs désignés, privilégiés, le pu-
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. . .  ET LA TRADITION DU KITSCH SENTIMENTAL 

blic étant renvoyé au rôle d'un spectateur, qui, spectacle fini, rentre à la 
maison. Il en résulte une certaine déréalisation de la politique, son carac­
tère hystérico-théâtral, rêveur et pathétique, larmoyant, combiné avec la 
passivité du peuple qui ne la prend pas tout à fait au sérieux, et donc une 
rupture entre le politique et la réalité de la vie. 

Sentimentalisme, idéalisation 
Si les pièces données dans ce théâtre ont pu être variées, souvent avec 

un ton de didactisme et de patriotisme naïf (il fallait " éduquer " la nation), 
elles s'adressaient le plus souvent aux sentiments des spectateurs. Émou­
voir ceux qui n'y viennent fmalement que pour être émus, sans plus. La 
palette des émotions qui font depuis 1 50 ans des ravages en politique tchè­
que est étendue, elle va de la compassion à l'enthousiasme, l'autosatisfac­
tion de sa propre sagacité, la louange de la petitesse, la hargne contre les 
voisins et contre les juifs et tsiganes, les folies de grandeur etc .. On re­
trouve beaucoup de ces éléments dans les idées mères d'autres nations et 
il n'y a rien là de particulièrement original, à part la forme théâtrale qui 
domine singulièrement 

Au niveau de contenu, c'est peut-être l'importance inhabituelle des ten­
dances à l'idéalisation sentimentale de sa propre gentillesse, à la propen­
sion de s'imaginer un cocon douil let, isolationniste, dans le style du Bie­
dermeier allemand, et l'accent posée sur l'agressivité indirecte : élimina­
tion plutôt par le non-dit, par l'ostracisme que par l'attaque directe ou la 
polémique. Une sorte d'auto-angélisme fréquemment proclamé sans ver­
gogne et jusqu'à l'obscénité. 

Victimisation 
Mais le rôle privilégié qu'applaudissent les Tchèques au théâtre de leur 

politique est celui de victime. Il s'agit d'une inversion de l 'imaginaire na­
tionaliste héroïque habituel, où l ' identité fondatrice n'est pas puisée dans 
la victoire mais dans la défaite. Ce principe, qui paraît incompréhensible 
au premier abord, est très viable économiquement parlant : au vainqueur 
incombe la lourde tache d'entretenir - pour toujours! - sa victoire, de gar­
der le haut niveau dont il ne doit jamais déroger, au vaincu au contraire la 
liberté de râler éternellement contre le coup de destin, de ruminer sa re­
vanche éventuelle, et surtout de se sentir innocent de principe puisque ir­
responsable de tous les maux qui adviennent et qui sont immanquablement 
souscrits au compte de l'autre, le vainqueur. Ajoutons que contre lui toute 
action est permise sans aucune limitation de moyens, même les plus sour­
nois. La plus petite revanche par ruse est justifiée d'avance et, si on se fait 
taper sur les doigts, ce ne sera qu'une preuve de plus de la défaite et du 
malheur fatal, qui perpétuera donc l'identité de la communauté. 
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Responsabilité/irresponsabilité 
La distribution de la responsabil ité/irresponsabilité est dans ces con­

ditions bien particulière. La responsabil ité, le moralisme didactique sont 
très souvent évoqués par les acteurs pol itiques ; i ls  font partie du contenu 
théâtral conventionnel, mais d'une façon qui n'engage en rien : ni les ac­
teurs (parce que la responsabil ité appartient à leur rôle et rien de plus), ni 
le publ ic (elle est présentée, discutée pour émouvoir avant tout et n'est en 
aucun cas une affaire propre au public). C'est un jeu où la classe politique 
se sent fort peu responsable et joue son spectacle devant un public passif, 
qui ne le prend pas pour le sien non plus et ne s'y sent pas réellement 
engagé. Pourtant tous deux peuvent en parallèle discourir éternellement 
de la responsabi lité. 

Porteur moral 
Une place particulière dans cet imaginaire politique appartient au per­

sonnage du " porteur moral ". Il est désigné par un mécanisme semblable au 
" bouc émissaire ", son rôle est d'être le garant responsable de la commu­
nauté, de son bien-être moral, d'être le seul " j uste ", ce qui permet à la 
nation toute entière de se désigner par extension comme " j uste " elle aussi, 
et cela sans le moindre effort et quels que soient ses comportements réels. 
Elle esquive donc la tâche pernicieuse d'établ ir la justice dans une société 
donnée. L'ensemble humain peut ainsi se sentir au fond l ibéré de toute 
obligation morale et solidarité sociale. Le " porteur moral " n'est pas chassé 
dans le désert comme son malheureux cousin, mais au contraire placé au 
centre de la communauté sur un piédestal. Il s'agit d'une inversion de l'ex­
piation. En même temps, on contrôle soigneusement que le porteur moral 
soit impuissant et ne dispose pas du réel pouvoir (qui pourrait entraver les 
trafics habituels de ses vrais détenteurs). 

Communautarisme contraignant, intolérant pour les faibles 
La face cachée de ce beau spectacle représente la réalité de la vie 

communautaire concrète en de telles circonstances. Elle est apol it ique, 
peu structurée (il n'existe pas la distinction entre la sphère privé, intime, 
et la sphère publique), organisée autour des intérêts privés des clans offi­
cieux qui dominent et manipulent la scène publ ique, la vie économique et 
culturelle du pays. Le niveau d'agressivité sociale est très élevé, l 'élimina­
tion des marginaux qui agissent et pensent à contre courant est rapide, 
efficace et si lencieuse. Il s'agit d'une communauté intolérante, bornée à la 
poursuite de ses objectifs dans la lutte pour l'argent et le pouvoir. 
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DANS LA POLITIQUE TCHÈQUE 

Rumination stérile 

Le ressassement des questions du sens et de l ' identité permet d'esqui­
ver la réalité. La réflexion critique est marginalisée, voire exposée à des 
pressions vigoureuses qui essaient de la faire taire. E l le est remplacée par 
une rumination stérile des questions prétendument nobles, tels  que l ' iden­
tité, le sens de l'histoire tchèque, etc . .  

3. Vaclav Havel 

L'échantil lon dont je dispose des textes de Vaclav Havel8 permet de 
retrouver sans difficultés certains des ces thèmes. 

Les thèmes dominants de la période dissidente, dans les essais de 
V. Havel, comme " La vie en vérité ", " La solidarité des ébranlés ", " La 
politique apolitique " et " Le pouvoir des sans pouvoir ", peuvent sans doute 
être compris dans la continuité avec l ' imaginaire tchèque traditionnel .  Un 
petit groupe d'intellectuels se monte une scène pour offrir son spectacle à 
un public pour la plus grande part indifférent. I l  est exclu des structures du 
pouvoir dont i l  développe une critique sévère et prétend constituer une 
sociab i l ité " radicalement nouve l le  " , I l  plus haute ", " mei l l eure ",  
paradigmatique, en fait él itiste, basée sur l'expérience individuel le directe, 
existentielle, de la vérité et de l'ébranlement de la vie ordinaire considé­
rée comme soumise, massifiée. I l  met en place une non-action politique 
ostentatoire - il suffit d'exister dans la lumière en disant " la vérité " .  En 
comparaison avec cela, toute action politique collective est non seule­
ment superflue mais aussi dangereuse, puisqu'elle risque de souil ler par 
des compromissions l'attitude pure et idéalisée. On peut rappeler l'atti­
tude très réservée de Vaclav Havel à l'encontre des manifestations sponta­
nées à Prague encore en janvier 1 989.  

On comprend l'avantage d'une telle position : e l le est exempte de ris­
ques . Si  exister est déjà considéré comme une victoire des sans pouvoir, i l  
est superflu d'entreprendre quoi que ce  soit de  plus. D'où le caractère 
moralisant, didactique, sociable (l'activité majeure de la communauté dis­
sidente étaient les fêtes entre amis, les salons, les thés, les concerts, etc.) 
de l'opposition tchèque de l'époque, opposition certes critique mais peu 
constructive et en rien programmatique. De fait, cette tendance a un rap­
port avec la tradition tchèque de se créer un nid douil let, protégé, et d'y 
rester. 

Pour la défense de Havel, il faut dire que cette opposition était objec­
tivement très faible et a évolué dans l'apolitisme passif d'une société en­
dormie, complètement manipulée par le pouvoir. Havel a essayé de trans­
former cette faiblesse en force en uti lisant intuitivement (sous le vernis 
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du vocabulaire heideggerien - et encore l'influence du romantisme héroï­
que allemand ' ) certains motifs traditionnels tchèques se rapportant à l'art 
de survivre dans les situ�tions impossibles. La principale erreur était de 
confondre une stratégie avec les principes universels et généraux : il cé­
dait à la tendance didactico-prophétique de hisser ce qui n'était en fait qu'une 
issue forcée pour quelques non-conformistes en position de principe uni­
versel surpassant toute politique " ordinaire " du pouvoir. 

On peut observer, dans ce contexte, comme le choix du dramaturge 

Vaclav Havel en protagoniste principal de la " révolution de velours " (en­
core une référence à la douceur et la gentillesse biedermeieriennes !) s'in­
tègre bien avec la tradition tchèque de la politique théâtrale. Par ail leurs, 
le premier réseau indépendant d'information des citoyens, le levier im­
portant du nouveau pouvoir naissant lors de la chute du communisme a été 
le réseau des théâtres, dont les acteurs très rapidement mobilisés ont re­
jo int le mouvement civique et ont organisé dans leurs locaux d'innombra­
bles meetings publiques. 

En tant que président, V. Havel s'exprime certes avec plus de modéra­
tion - sans doute sous l'obligation de réserve - et, parallèlement, ses pro­
pos deviennent aussi moins intéressants. Il ne se positionne jamais comme 
détenteur du pouvoir et comme décideur et continue de se présenter en 
tant qu'observateur, conseiller, commentateur, moraliste et éducateur dans 
" la culture politique " .  Sa réflexion est de plus en plus plate et banalement 
humaniste ; il aborde les thèmes généraux de la justice, de la vie des hom­
mes en société, sous une forme vaguement idéaliste, angélique, pratique­
ment impossible à critiquer. Tout le monde ne peut être que d'accord sur le 
fait que les gens devraient être gentils les uns avec les autres. I l  continue à 
entretenir une méfiance à peine cachée à l'égard du fonctionnement insti­
tutionnel du pays et à croire au principe " de personnalités intègres et res­
ponsables, indépendantes des partis " ce qui l'amène à commettre de nom­
breuses erreurs politiques. 

Ses tentatives (toujours par personnes interposées) de mettre en place 
un " parti de sans-parti " pratiquant la " politique apolitique " ont échoué 
assez lamentablement. 

Si  dans la première période de son activité du président, Vaclav Havel 
a joué avec un certain succès le rôle du " porteur moral " dont nous avons 
parlé, petit à petit nous avons assisté à un certain effritement et au désinté­
rêt grandissant du public déçu par un homme qui ne débite que les paroles 
et jamais d'actes. Vers la fin de son deuxième mandat, Havel était perçu en 
Tchéquie avec une indifférence notable, tandis qu'il était encore écouté à 
l 'étranger. 
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4 .  Conclusion 

Enfin je voudrais faire observer que le discours politique de Havel 
avec ses traces de kitsch traditionnel tchèque s' intègre remarquablement 
bien dans le contexte de la politique " post-moderne " .  Celle-ci prône une 
gouvernance " soft " menée par des groupes restreints de gens " éclairés " ,  
au prix d'une certaine abdication de  l'exercice du pouvoir ; elle est portée 
par le courant l ibéral-l ibertaire individualiste qui cherche en même temps 
un confort douil let et l'établissement de réseaux " d'amitiés " hors des ins­
titutions traditionnelles, développe une " pensée unique " vaguement hu­
maniste impossible à critiquer, moralise et judiciarise la vie publique, et 
démolit le débat politique agonique proprement dit ainsi que les institu­
tions démocratiques qui régissent le fonctionnement de la société. Tout 
cela est aisément compatible avec les thèmes préférés de Vaclav Havel, ce 
qui explique l'audience dont il a bénéficié et bénéficie toujours dans cer­
tains cercles à l'Occident 

Mais son échec en politique intérieure est indubitable.  Vers la fin de 
son deuxième mandat i l  était considéré presque comme une curiosité, un 
clown décalé et très peu écouté par la nation aussi bien que par la classe 
politique " pragmatique " qui s'était installée au pouvoir. Il était devenu une 
figure presque tragi-comique, comme l'un des héros de romans de Milan 
Kundera, son adversaire de toujours. 

Ma rtin Hybler 
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à l 'écoute de «Cité» 

Depuis six ans, la revue Internet VULGO. NET essaie de développer 
une réflexion critique sur le présent de la société européenne, de sa 
culture et de ses perspectives. Elle vise un esprit ouvert, résolument 
indépendant, soustrait aux ravages du conformisme pol itico-médiati­
que contemporain. Elle vise un esprit de dialogue authentique entre 
auteurs de différents pays et plus particulièrement entre les intellec­
tuels des pays ex-communistes et leurs partenaires à l'Ouest. 

Commencée comme un site tchèque, elle publie maintenant des 
articles en français, en ita.lien, en espagnol,  en allemand et en anglais. 
Les rédactions nationales travail lent d'une façon indépendante, avec la 
liberté de traduire ce qui j ugent utiles dans leurs langues respectives. 
Certaines rédactions collaborent systématiquement avec des journaux 
et revues papier ou d'autres sites sur Internet, par exemple la rédaction 
tchèque reprend en traduction tchèque un choix des articles du Monde 
diplomatique. 

Sur les pages françaises, le lecteur de Cité et de Royaliste ne se 
sentira guère perdu, au contraire, i l  se rendra vite compte qu'elles repré­
sentent pour l'essentiel, sous une forme électronique, un choix des tex­
tes imprimés dans ces deux périodiques. Et i l  pourra s'apercevoir que 
ces textes sont souvent repris en traduction italienne ou tchèque, par 
exemple. Le nombre des visites reste satisfaisant (de l'ordre de dizaines 
des mil liers par mois) et les courriers des lecteurs sont pour nous très 
encourageants. Notre aventure continue et je remercie vivement les 
amis de Cité et de Royaliste pour leur collaboration. 

Martin Hybler 
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François Villemonteix 

écologue, chercheur en mission 
en Amérique latine. 

Les OGM agricoles -

évaluation et stratégies . . .  

Pris entre l'enthousiasme des industries agro-alimentaires e t  l'angoisse 
des consommateurs, les OGM ont bien du mal à être évalués objective­
ment. 

P lus exactement, il s ' agit des OGM à usage agricole, des plantes 
génétiquement modifiées, car les autres organismes que le génie généti­
que a d'ores et déjà transformés sont complètement inscrits dans l'activité 
économique internationale et ne font l 'objet d'aucune critique. Cela est 
d'autant plus surprenant que la plupart de ces organismes sont des bacté­
ries, comme celles utilisées pour fabriquer des molécules biochimiques 
pour l 'industrie pharmaceutique ( l'insul ine, par exemple) ; or s'il est un 
organisme diffici le à contrôler et pratiquement impossible à éradiquer, 
c'est bien la bactérie (les hôpitaux en savent quelque chose) . . .  

C'est que la  critique des OGM est e n  grande partie issue du monde 
agricole. Il faudra bien entendu se poser la question des motivations d'un 
tel rejet par ce groupe particulier. 

A l ' inverse, les plus vifs partisans des OOM sont les industries agro­
alimentaires qui les produisent et en ont même la quasi-exclusivité, ainsi 
que les organismes nationaux ou internationaux qui sont le plus l iés au 
modèle ultra-libéral. 

Les considérations économiques, vuire politico-économiques, occu­
pent donc une place capitale dans la réflexion sur les OGM. Questions, 
implications et problèmes liés à leur usage ne sont pas tous d'ordre stric­
tement écologique. 

Mais pour commencer, en se limitant aux plantes transgéniques, on 
peut essayer d'y voir plus clair, et poser les questions clés : quel avantage 
y a-t-il à produire et utiliser des OGM ? Et quel risque à cette utilisation ? 
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Quels avantages à l 'utilllsation d 'OGM ? 

- Un avantage énergétique 
La " révolution verte " qui a abouti depuis les années 70 à une produc­

tivité et des rendements agricoles jamais encore atteints s'appuie sur une 
util isation poussée de l'énergie : l'emploi d'engrais, de pesticides, de mé­
thodes de production, de conditionnement, les transports, le machinisme 
agricole etc. font qu'une calorie " al imentaire " exige pour être produite, 
en plus du soleil gratuit, l ' injection de plus d'une calorie d'énergie fossile. 
On en est arrivé à l'inversion complète de ce qui existait auparavant, où 
l'agriculture était productrice nette d'énergie : el le en est consommatrice 
à l'heure actuelle. L'usage de combustible " écologique " (à base d'alcool 
de canne ou d'huile de colza) comme alternative à l'essence pour les voitu­
res, est donc pour le moment une absurdité énergétique : on util ise du 
pétrole pour produire des plantes qui fournissent de l'équivalent-pétrole, 
avec un rendement dérisoire, puisque l'apport de l'énergie solaire devient 
de plus en plus marginal dans le bi lan énergétique de l 'agriculture. Les plus 
optimistes évaluent à un l itre de combustible fossile le coût de production 
d'un litre et demi de carburant vert. Mais l'idée est à creuser, car l'énergie 
est devenu le plus grand problème écologique et économique actuel, et il 
devient urgent de réduire la consommation. Or il est possible de produire 
des OGM non (ou peu) consommateurs d'énergie fossile, nécessitant moins 
d'irrigation ou de produits d'épandage (engrais, pesticides). En dehors même 
d'un usage comme carburant, d'une façon générale, des p lantes peu gour­
mandes en engrais ou pesticides pourraient aider à réduire la facture éner­
gétique . 

- Un avantage écologique 
Cette même réduction potentielle des épandages de pesticides et de 

fertili sants représente une s<>lution au moins partielle à la pollution agri­
cole. Certaines légumineuses africaines par exemple, développent natu­
rel lement des capacités à convertir l'azote de l'air en nitrates et l'accumu­
ler dans leurs tiges .  Leurs gènes permettraient de mettre au point des OGM 
autosuffisants en nitrates, ou pouvant servir d'engrais naturel .  Un OGM 
intelligemment conçu peut donc aider à réduire la pollution. 

- Un avantage adaptatif 
L'évolution du climat est si rapide que les plantes ne pourront s'y adapter 

par le biais de la sélection naturelle.  Une modification transgénique ris­
que alors d'être la seule solution pour accompagner le réchauffement glo­
bal. 
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- Un avantage en productivité ? 
On n'a pas attendu les techniques génétiques pour sélectionner des 

plantes à forte productivité. Les rendements actuels sont d'ail leurs large­
ment suffisants pour fournir une alimentation à l'ensemble de la planète : 
on croule même sous les surplus. I l  n'y a pas vraiment l ieu de concevoir 
des souches encore plus productive via les OOM, au moins dans une vi­
sion écologique et sociale globale, mais c'est faisable. 

On le voit, les capacités des OOM à répondre à certains des grands 
problèmes écologiques et énergétiques actuels sont très attrayantes, et 
dans ces conditions on comprend mal pourquoi i ls  font l'objet de tel les 
réticences. C'est qu'i ls  sont aussi potentiellement porteurs de problèmes 
et de risques. 

Et quels risques ? 

- Un risque génétique 
Fabriquer un OOM revient à transférer les gènes d'une espèce " don­

neuse " vers le stock génétique d'une espèce " receveuse ", qui est celle que 
l'on veut produire. De l'espèce donneuse on extrait un gène ou une sé­
quence de gènes que l'on sait présenter une capacité particulière et inté­
ressante. Ce peut être par exemple une capacité de croissance accélérée, 
l 'adaptation aux conditions du milieu (réduction des besoins en irrigation), 
aussi et surtout une capacité à produire (ou éliminer) certaines molécules, 
ou à résister aux maladies et autres parasites spécifiques. Ces gènes " uti­
les " sont introduits dans le patrimoine génétique de l'espèce receveuse 
qui, ainsi enrichie, va bénéficier de ces capacités nouvelles pour elle et 
les transmettre à ses descendants. La manipulation est donc définitive, dans 
ce sens qu'elle ne s'applique pas à la plante seule, mais à la lignée. Un 
colza modifié génétiquement devient lille race nouvelle de colza, qui va 
transmettre " à jamais " ses nouvelles capacités à tous ses rejetons. En soi 
ceci n'est pas fondamentalement différent de la sélection naturelle faite 
depuis toujours par l'environnement, ni de la sélection artificiel le que 
l'homme applique depuis des mil lénaires. La seule différence réside dans 
le fait que l'on n'attend plus patiemment qu'une mutation naturelle intéres­
sante apparaisse chez l 'espèce pour la sélectionner : on va la chercher là 
où elle existe, chez d'autres espèces s ' i l  le faut. La grande crainte alors, 
c'est que ces espèces modifiées ne contaminent leurs congénères (conta­
mination intra-spécifique). Le risque est avéré, du fait que le pollen est 
porteur du nouveau stock génétique, et que justement la nature a sélec­
tionné ce mode de reproduction par pollinisation à cause de son énorme 
pouvoir de dissémination. De ce point de vue, les remarques des oppo-
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sants aux OGM sont tout à fait fondées : rien, et surtout pas la délimitation 
d'une " distance de sécurité " n'empêchera le pollen de féconder les indivi­
dus non modifiés génétiquement qui seraient présents dans les environs. I l  
y a l à  contamination génétique " obligatoire " .  Question : est-ce un risque 
pour l'écosystème ? En soi, pas plus que celui de voir les espèces sélec­
tionnées contaminer les espèces sauvages : i l  reste bien peu de blé sau­
vage dans les plaines européennes, et ceci est vrai pour pratiquement tou­
tes les plantes cultivées : légumes, fruits, existe-t-i l  encore des plantes 
réel lement sauvages là où leurs consoeurs sélectionnées sont cultivées ? 
I l  est d'ai lleurs toujours possible de nos jours de faire de la sélection in­
verse et retrouver des souches sauvages même dans les descendants de 
lignées contaminées par les OGM. En revanche i l  devient impossible, si 
du maïs transgénique est cultivé dans une région, de produire à côté du 
maïs garanti non modifié : il y aura forcément des croisements entre les 
deux souches. L'agriculture dite biologique devient impossible dans une 
région produisant des OGM. Mais il existe un autre risque de contamina­
tion, bien plus préoccupant : celui d'une contamination inter-spécifique. 
En effet on sait depuis quelques années que les patrimoines génétiques, en 
particulier ceux des plantes, ne sont pas aussi étanches et spécifiques qu'on 
le pensait autrefois. Il existe un certain nombre de mécanismes permet­
tant le transfert d'une partie d'un génome d'une espèce à l'autre : les bacté­
ries et les virus sont très forts à ce petit jeu et sont même, on le soup­
çonne maintenant, un des grands moteurs de l'Evolution. Mais si un tel 
transfert naturel est possible, i l  reste excessivement rare. Tout a changé 
avec les OGM. En effet c'est en uti l isant des adaptations de ces mécanis­
mes observés dans la nature que l'on a pu " encapsuler " un gène pour ren­
dre son transfert aisé d'une espèce à l 'autre . Malheureusement ce " 
transgène " est rendu labi le par la manipulation elle-même, et son trans­
fert, cette fois-ci non progmmmé, est relativement facile et fréquent. Des 
observations dans le milieu ont montré que des OGM ont transmis une 
résistance acquise à un pesticide aux " mauvaises herbes " présentes dans 
le champ. Le problème est très sérieux : on risque de favoriser les enva­
hisseurs au détriment de la plante cultivée. Une fois introduit dans la na­
ture, personne ne peut savoir où se retrouvera le gène, quelle autre plante 
l 'hébergera, avec quel effet pour elle et quel impact dans le milieu .  C'est 
ici que se situe le risque principal pour l'agriculture et pour l'environne­
ment. 

- Un risque écologique indirect 
Les OGM sont produits par les grands groupes agro-industriels. Ce 

sont en général les mêmes qui produisent aussi les engrais, les pesticides, 
les herbicides, etc. En toute logique boursière, il serait contre-productif 
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pour d e  tels groupes de produire des plantes moins gourmandes o u  plus 
résistantes : il est bien préférable de produire une souche résistant aux 
pesticide maison qu'une plante n'ayant plus besoin de pesticides. C'est bien 
ce qui se fait, et qui aboutit au contraire absolu de ce que l'on peut attendre 
d'un OOM : on peut épandre deux fois plus de pesticide dans les prés, 
puisque la plante cultivée y est devenue résistante. Avantages économi­
ques nombreux : ( 1 )  on vend plus cher les semences modifiées ET on vend 
plus de pesticides ; (2) on se met en situation de monopole puisque l'�OM 
exige que l'on se fournisse en pesticide maison ; (3) la transmission 
interspécifique fait que rapidement les mauvaises herbes deviennent elles 
aussi rés istantes, ce qui impose d'augmenter les épandages, de produire de 
nouveaux �OM, de nouveaux pesticides : la spirale est bouclée, avec re­
tour à la case départ. Ajoutons : (4) et si l'on est malin on investit dans les 
industries de décontamination, d'autant plus profitables que par ail leurs on 
contamine davantage. 

- Un risque politique 
Produit de l'activité humaine la p lante génétiquement modifiée est 

brevetable et donc " privatisée ". Comme les OOM sont produits par quel­
ques grands groupes agro-industriels, ils permettent de facto la domina­
tion par ces groupes, non seulement du commerce des semences, mais de 
l'agriculture toute entière. L'objectif affiché est donc bien plus de " captu­
rer " l'agriculteur que de fabriquer des plantes " écologiques " .  Monsanto 
était allé au terme de cette logique en concevant le fameux gène " terminator ", 
dont la fonction était de rendre stéri le les graines i ssues de souches 
modifiées. De ce fait le cultivateur ne pouvait plus conserver de semences 
d'une récolte à l'autre et devait obligatoirement se fournir chaque année chez 
le producteur. Il a fallu que l'ensemble des acteurs agricoles (et en particulier 
les américains et les canadiens) se mobilise pour empêcher cette appropria­
tion cynique. Mais elle se poursuit façon plus discrète. La contamination 
entre espèce devient de fait un atout dans ce j eu. Le grand débat sur les 
importations entre l'Europe et l'Amérique ne traite pas d'autre chose : pour­
rons-nous, en uti l isant les OOM (à 90% américains), conserver une politique 
agricole européenne indépendante ? C'est très peu probable, et on com­
prend pourquoi les agriculteurs y sont aussi farouchement opposés. 

Voilà le bilan, il est bien plus contrasté que ce que les vociférations des 
uns et des autres ne le laissent imaginer. Reste évidemment une dernière 
question, essentielle : les OOM uti lisés en agriculture ont-t-il un effet sur la 
santé humaine ? I l  semble pour le moment qu'on puisse répondre par la 
négative. En effet pour l'essentiel les gènes uti l isés sont ceux de la nature, 
auxquels l'être humain est confronté depuis toujours. Que le gène du py-
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rèthre, insecticide végétal, soit dans la camomille (sa plante d'origine) ou 
dans le blé ne change pas grand-chose pour l'homme. Il faut évidemment 
être vigilant et ne pas jouer les apprentis sorciers, en introduisant des gènes 
soit entièrement artificiels, soit " cosmétiques ", destinés à améliorer la com­
mercialisation mais dont l'origine peut être très éloignée des plantes. Mais ce 
risque n'est pas plus grand que celui que nous vivons quotidiennement en 
consommant des plantes déjà modifiées, sinon génétiquement, du moins 
chimiquement. Penchez-vous sur les l istes de produits injectés aujourd'hui 
dans une brave tomate, juste pour voir . . .  

Alors, quelle position avoir ? 

Dans l' immédiat, et du fait des déséquil ibres des forces en présence, 
il est clair que les OGM sont le cheval de Troie des industries agro-ali­
mentaires, et que leur usage est catastrophique dans tous les domaines . 
Les actions des " faucheurs de maïs transgénique " sont absurdes car leur 
combat se trompe d'ennemi ; mais e lles ont l'avantage de mettre la pres­
sion sur des gouvernements qui semblent peu se soucier des vrais enjeux, 
et donc de bloquer la politique de contamination et d'appropriation de l'agro­
industrie. El les ont en revanche l ' inconvénient majeur de diaboliser des 
instruments et des voies porteurs d'espoirs dans le combat contre la con­
tamination générale de notre planète. 

Nous n'avons pas pu ou pas voulu tenir compte des avertissements lan­
cés par un écosystème déséquilibré par l'homme. Il est trop tard mainte­
nant pour revenir en arrière, la machine est lancée et son inertie est telle 
qu' i l  faudra des décennies, voire des siècles, pour revenir à l'état d'équili­
bre que nous connaissions. I l  reste donc à accompagner le mouvement, et 
dans cette optique il n'y a pas de solution parfaite : tout ce qui peut faire 
gagner du temps ou éviter des catastrophes immédiates est bon à prendre, 
risques compris. Aussi en conclusion, il nous reste à dire : " Les OGM, 
oui, bravo, allons-y et vite ; mais pas comme ça, et pas ceux-là ". Aucun 
bien ne peut être attendu du système tel qu'i l  existe actuellement, et tant 
que les OGM représentent plus un enjeu économique et politique qu'une 
solution écologique, ils doivent être rejetés en bloc. Mais leur utilité et 
leurs avantages, eux, ne doivent pas l'être. Continuons la recherche (il faut 
aider l 'INRA, pas détruire ses expérimentations), et produisons les OGM 
dont l'humanité et la planète ont vraiment besoin : alors i l  faudra au con­
traire se battre pour les imposer. 

François Villemonteix 
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déblogue et les cybennodistes 
n'y sontpour rien : l 'air d'al­
titude et les pollens de saisons 
interfèrent chez l u i  avec les 
lutinages alpestres et un usage 
immodérée de la raison - tou­
tes choses qui, perçues du bas­
monde où nous recueillons ses 
oracles, paraissent témoigner 
d ' une hygiène aventureu se .  
Comment expliquer cependant 
au profane que ce Criton, et 
nul autre, reste plus que j amais 
notre maître à panser les plaies 
et bosses de l ' Umwelt, sur les­
quelles i l  excelle à appl iquer 
ses révulsifs ? Et voici com­
ment l' optimystik déboula sur 
le marché de la  pensée . .  

- 1  Le Nouvel observateur - Se­
mame du jeudi 1 5  décembre 2005 
- n02 145. 

M · , 
G l '  , ais c est. . .  0 elle . 

Touj ours plus jeune et plus vieux que lui-même, Criton est homme à 
s 'émerveiller d'un rien. I l  suffit d 'un trait de soleil, d 'une fleur. « La rose 
est sans raison, son nom est merveille » aime-t-i l  à se répéter dans la lu­
mière des helvétiques matins . . .  

Ses amis s e  souviennent que les jeunes femmes l 'exaltent plus qu' i l  
ne sied à son âge mais en son innocence Criton avoue que les mouvements 
de l 'esprit ne l ' éblouissent pas moins que les ondulations d 'une bayadère. 
Aussi se complaît-i l  aux associations d' idées, parfois étranges, qui pous­
sent à d' infinis vagabondages où l ' imagination se met à j ouer son rôle de 
folle du logis. 

Un jour de Noël, en Haute Engadine, l ' esprit agile de Criton s 'envola 
vers le Poitou. Une dinde, point trop grasse, dorée à point, entourée de 
marrons moelleux, fut la cause de ce décollage mental qui fit bientôt jail l ir, 
comme brûlant foyer de sens, la souriante image de Ségolène Royal. 

L'alpestre penseur se persuada incontinent que l 'association d ' idées 
ne provenait en rien d'une réaction macho-phallique ou réactionnaire-pa­
triarcale et que la relation à établir n 'était pas entre Dinde et Royal mais 
entre Noël et Ségolène - peut-être même entre le Père Noël et une Mère 
Noël soudain advenue comme si les vœux de maintes féministes étaient en 
passe d'être exaucés. 

Lorsqu' i l  manda un convive d'aller quérir sans délai le Noël observa­
teur, le lapsus lui confirma qu' i l  était sur le bon chemin - ou, pour dire les 
choses plus simplement, que son herméneutique était validée par une pro­
duction d ' inconscient venant mettre au jour une requête symbolique. 

Prestement apporté, le Nouvel observateur souleva la tablée d ' une 
vague d'émotion douce. En sa première page, l 'hebdomadaire de la gauche 
morale, pensante et parfaitement habi l lée faisait apparaître Son visage -
nouvelle icône offerte à l 'adoration des foules - et tout particulièrement 
des foules intelligentes et distinguées qui avaient voté Oui au référendum 
du 29 mai. 
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Déchiffré d 'une voix fraîche par une jeune persane, le titre en lettres 
orange (discrète allusion à la « révolution orange » de Kiev) tira des lar­
mes aux plus endurcis : 

Et si c 'était elle . . .  

I l  Y avait là comme u n  frémissement d'être, auquel les points de sus­
pension donnaient un prolongement infini. Ce murmure à la Une (à la  
Hune ?) était le  contraire d'un slogan. I l  ne  sonnait pas la mobilisation. I l  
ne  posait pas une question contraignant à la dure réponse par oui ou par 
non - celle des démocraties d' avant le post-moderne. Ce murmure était 
donation : i l  donnait une annonce en partage, faisait entrer dans une douce 
compl icité, invitait à rej oindre la sainte all iance de laïcs missionnaires­
en-position de recevoir et d 'assister Celle qu'on n 'attendait plus. 

La lecture à haute voix du dossier du Nouvel Observateur accentua la 
ferveur de la tablée sur laquelle flottait encore un fumet de dinde. Coulant 
dans l ' orei l le des convives, les textes de François Bazin et Agathe Logeart 
exprimaient une croyance religieuse que dont au sujet de laquelle les mots 
sont impuissants à rendre compte. Epreuve de la finitude, du manque-à­
dire . Cela tenait du journal des Komsomols célébrant la promotion d'une 
camarade membre du Soviet suprême à la présidence de la République 
populaire de Karbardino-Balkarie avec, au détour d'une phrase, comme Ui1 
écho d 'un bulletin de Gardes rouges à la gloire de Seigo Lién, ouvrière de 
choc prête à faire feu sur le quartier général de la sarkozie. 

Tout cela nimbé dans les langueurs poitevines et les câlineries cha­
rentaises - et comme assoupli par les bonheurs d'écriture qui vous vien­
nent, la nuit tombée, lorsque vous contemplez l ' église Saint-Germain-des­
Près depuis la terrasse des Deux-Magots et que, levant les yeux vers le 
ciel, vous voyez paraître, scinti llante, l 'Etoi le des étoiles. 

Dans le pieux si lence, Criton prit la parole et la garda longtemps, tout 
entier emporté par son divin commentaire : 

Pour le Nouvel observateur, Madame Royal est cette nouvelle étoile. 
A star is born proclame l 'hebdomadaire dans un article consacré aux louan­
ges publ iées  dans des j ournaux étrangers .  Ségo-star aurait un air 
« glam ourous » qui fera i t  fondre l e  gros cœur méd ia t ique  . . .  Le 
Snobservateur est p lus  précis dans son chapeau de  présentat ion : 
« Ségolène ? Une guerrière au visage doux et à la tête dure . . .  » qui a par­
couru « un itinéraire hors du politiquement correct ». Comme c 'est bien 
vu ! Faire l 'ENA, être consei l lère à l 'Elysée, puis député, puis ministre, 
tout cela avec la carte d 'un Parti socialiste en p leine phase d 'alignement 
l ibéral et de recyclage dans le Bourgeois-Bohême, voilà qui évoque fu-
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rieusement les sentiers de la révolte, J 'anarchie torrentueuse, les gouffres 
où s 'aventurent les amants de l 'extrême et qui surabondent en région Cha­
rente-Poitou .  

Quand nous est-elle née, cette étoile d'un ballet rebelle ? En roi  mage 
émerveillé, François Bazin est très clair sur le sujet : « L' automne de 2005, 
incontestablement, restera, pour Ségolène Royal, celui de la transmuta­
tion » : Ségolène était populaire depuis longtemps ; puis elle devint crédi­
ble et enfin eut lieu la transmutation qui la fit entrer dans le « club » des 
présidentiables. 

On notera que la transformation -changement de fonne ou de carac­
tère - ne suffisait pas. Il fallait que Ségolène transmutât, qu'elle changât la 
nature de sa propre substance - puisque c'est bien le verbe transmuer que 
les alchimistes employaient lorsqu'ils tentaient de changer le métal vi l en 
or précieux. Alchimiste d 'e lle-même, Ségolène a transfonné l ' imparfait 
en parfait au tenne d 'une opération que Magic-Bazin nous narre : 

« En politique, comme en chimie, soudain ça cristallise sans que l 'on 
sache très bien ce qui relève du hasard ou de la nécessité (admirons au 
passage l 'admirable épistémologie de Bazin-le-Fervent). Ce qui compte, 
alors, c'est la volonté affichée et le regard des autres (pointe sartrienne : 
on naît Ségolène dans le regard d'autrui) » .  

Drôle d'histoire qu i  s 'est jouée en vingt-quatre heures, à Nevers, le 22 
septembre dernier. Le lecteur retient son souffle : 

Ce jour-là, c 'est son anniversaire et Ségolène Royal pose avec sa fille 
dans les colonnes de Paris Match. Photos, portrait signé Jean-Marie Rouart, 
de l'Académie française, interview surtout. Fonnidable entrée en scène, très 
s imple, très peuple, très tout. Avec la fifille comme faire-valoir, on pose 
dans le journal pour son anniversaire, comme tout un chacun. Et un Rouart, 
qui passait par là, vous brosse le portrait avant d'aller peindre quelque bonni­
che immigrée dans sa soupente. L'air de rien, entre le photographe de Match 
et l 'Académicien, nous sommes déjà en socialisme ségolénien. 

B ien entendu, l 'annonce ne fait pas plaisir aux hiérarques de la rue de 
Solférino qui pensaient se disputer la candidature entre hommes, mana a 
mana, à la déloyale. Et c 'est Royal qui paraît ! Suit une période de « pur 
bonheur » où l 'entrée dans le club des présidentiables est pour notre Ségo 
(au Nouvel Obs, on l 'appelle Ségo, pour montrer à la fois qu'on est tout à 
fait dans le coup) « une source de jouissance » selon le psycho-détective 
Bazin qui semble l ' avoir snobservée de près en ce b ienheureux état. Le­
quel se prolonge en orgasme fulgurant lorsque le Journal du Dimanche 
publie un sondage : 29% des sympathisants socialistes estiment que Ségo 
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est la meilleure pour représenter le  PS alors que les archontes ne sont 

qu 'à  1 3%. 

Certes, ça ne fait pas beaucoup de socialistes, et encore moins de 

Français ! Mais l' Obs a réponse a tout : « Quand on sonde les pronostics 

des Français, Ségolène Royal reste encore faible ; quand on sonde le désir, 

el le devient forte » .  

Admirable Ségo : chez elle e t  autour d 'el le,  tout est bonheur, désir, 

jouissance. Alors, bien sûr, ses camarades de parti balancent des vannes ou 

font la gueule. Bazin-le-Cornac rapporte que « les éléphantes du PS, en 

privé, sont tout aussi sévères » . . .  que les hommes. I l  est plaisant d' imagi­

ner la tête de Martine Aubry qui se voyait naguère tout en haut de l 'affiche, 

et celle d 'El isabeth Guigou, qui joue maintenant dans l 'arrière-cour. La 

solidarité féminine n 'est pas à l 'ordre du jour ! 

C 'est pourquoi, « ce mercredi 7 décembre, Ségolène Royal ne p lai­

sante plus. La voilà plus dure, plus concentrée, plus guerrière aussi avec, 

au fond du regard, comme une once d' inquiétude. Après le temps du pur 

bonheur, voici venu celui des manoeuvres et des coups ». C 'est vous dire 

si les gens sont méchants . . .  

Mais que l e  bon peuple se  rassure, cette situation sied à notre Ségo. 

Mobilisant René Girard, Bazin l 'anthropologue nous fait apercevoir ce qu' i l 

y a de sauvage et solitaire chez Madame Royal : « candidate et victime. 

Unique femme au milieu de tant d'hommes. Bref, toujours mouton noir, 

bien qu'au cœur d'un système qu'elle a verrouillé derrière elle » .  Là en­

core, étrange mais fascinante transmutation de la femme, blanche brebis, 

en noir mouton ! On en oublierait presque que notre Ségo est une o ligarque, 
« au cœur du système » oligarchique dont elle a parfaitement intégré les 

normes et les tactiques. 

Normalité : pas de conviction, mais des prises de position sur les 
mœurs. Plutôt que de parler de politique étrangère, de défense nationale, 
de développement économique, Ségolène se positionne - en missionnaire 

- sur les mœurs : par exemple, elle est pour l 'homoparentalité, ce qui si­

gnifie qu'elle est une candidate moderne - comme Lionel Jospin en 2002. 
Tel est bien le « positionnement » décrit par François Bazin, politologue 

et poète : 

« . . .  mélange de traditionalisme dans le choix des valeurs, de secta­
risme sur le champ de batail le, d' intuition dans la sélection des thèmes de 

combat et d 'absence de complexes dans l ' affirmation d'une modernité 

enracinée. Ségolène Royal n'est pas une bien-pensante. C 'est une guer­

rière au visage doux et à la tête dure. » 
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Quel talent, ce Bazin ! En deux phrases, il transmute le sectarisme de 

la femme d'apparei l  en posture guerrière ! Puis il requalifie l 'appareil en 

une micro-société très tendance, avec un joli  clin d'œil : 

« En attendant que le PS choisisse, l ' organisation "royaliste" restera 

d 'une extrême légèreté. Une association, Désir d'avenir dès cette semaine, 

un site intranet en janvier, un livre en mars. » 

Chez les socialistes, les partisans de madame Royal sont royalistes : 

i l  fal lait le faire, et c 'est Bazin qui l ' a  fait ! 

Mais ces royalistes restent d 'authentiques social istes, parfaitement 

étrangers au culte de la personnalité. Ils soutiennent Ségo pour ses idées -

celles d'une « modernité enracinée » qui va chercher ses références chez 

Mitterrand et B lair (<< dont la modernité s ' enracine dans le respect des 

normes ») et qui vise « l 'ordre et le mouvement » .  François Bazin restitue 

là le fameux balancement circonspect qui donne à la Pensée-Royal la fraî­

cheur d'un exposé à l ' ENA au cours duquel il faut à tout prix : 

1 /  Faire plaisir à tout le monde ; 

2/ Ne mécontenter personne. 

I l  faudrait méditer longuement sur l ' enracinement de la modernité mais 

il suffit de dire que les racines de notre Ségo montent jusqu'au ciel. Telle 

est la conclusion en forme d'échappée belle de Bazin-Ie-Royco : pour sa 

dame Royal, « l ' essentiel [est 1 dans cette nouvelle référence : la compl i­

cité de ceux qui savent prendre la lumière ». 

Que c 'est beau. Prendre la lumière comme on prend le thé en Cha­

rente-Poitou avant de prendre le pouvoir. Prendre la lumière comme on 

capte celle, bien pesée, d'un projecteur un dimanche chez Michel Drucker. 

Ayant prononcé ces mots ultimes, Criton fit s ilence, laissant les lar­

mes inonder son visage. Il marchait déjà, pèlerin de l ' idéal, sur la lumi­
neuse trace. 

C riton des Alpes 

page 71 



IFCCE 

INSTITUT DE FORMATION CIVIQUE 
ET DE COOPÉRATION EUROPÉENNE 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

Association loi 1 901 créée en mai 1 998, l'Institut rassem­
ble des expériences, des activités et des projets jusqu'ici 
sépa rés. Leur commun dénomin ateur est le souci d'une 
c itoyenneté viva nte. L'initiative est née d'un double cons­
tat : 

• ce lui de la méconnaissance qu'ont les F ra n çais de leurs 
institutions et des lo is qui les rég issent ; 

• celui de leur faible implication dans la réflexion et la décision 
politiques du pays 

Ces carences , qui peuvent mettre en dange r la pérennité de 
la démocratie, pèsent aussi sur nos capacités de comprendre 
pour entreprendre, en F rance comme dans le monde. 

L'IFCCE propose aux citoyens, quel que soit leur âge et 
leur niveau de formation : 

• d'acquérir ou compléte r  une formation personnelle , théori­
que et  pratique , d a ns tous les domaines ut i les au c i toye n ,  
notamment e n  histoire, droit e t  économie ; 

• de se p réparer à l 'exercice des responsabil ités civiques ; 

• d'approfo ndir leur réflexion quant aux grandes composantes 
de l ' identité européenne et d'en faci l iter la p rise de conscience 
sur tout le territoire de l 'Europe ; 

• de développer les échanges culturels au sens le plus large 
entre les différents pays e uropéens pour favoriser le déve lop­
pement des institutions démocratiques et contribuer à l 'effort 
de paix ; 

• d' impulse r et encourager les p rojets concrets de coopération 
entre la Fra n ce et divers pays européens , et entre ces pays 
eux-mêmes . 

Les p romoteurs de l ' I FC C E  rassemblent les relations et l'ex­
pé rience qu'i ls ont acquises, ensemble ou séparéme nt, pour 
p roposer des activités visant à une formation générale solide 
et de haut n iveau 

Siège social : 4 impasse des Oeillets - 10600 LA-CHAPELLE-SAINT-LUC 

Président : Luc DE GOUSTINE 
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